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PERSPECTIVES

Un épisode 
dramatique

Pour lu première fois depuis 131 ans, le Sénat 
américain ouvre aujourd’hui un procès reten­
tissant dont l’issue pourrait être la destitution 
du président Hill Clinton. Il s’agit là, sans 
conteste, de l’épisode le plus dramatique de ce 
psychodrame présidentiel qui agite l’Amérique 
et captive le monde.

a mise en scènç se veut grandiose. On ne juge 
pas un chef d’Etat comme on juge un simple 
voleur. C’est dans la splendide salle du Sénat 

située dans le non moins majestueux Capitole que les 
100 sénateurs — 45 démocrates et 55 républicains — re­
cevront officiellement ce matin les chefs d’inculpation 
contre le président américain adoptés le 19 décembre 
par la Chambre des représentants, quelques heures 
avant l’ajournement des Fêtes. Bill Clinton est inculpé 
de patjure et d’obstruction du cours de la justice dans la 
désormais affaire Monica Ix-winsky. Selon les députés 
américains, par son comportement depuis un an, 
«William Jefferson Clinton a atteint à l’intégrité de sa 
charge, déshonoré la présidence, trahi la confiance dans 
son poste et a subverti l’état de droit et la justice [...]», lit- 
on dans la résolution adoptée par la Chambre.

Apres avoir pris connaissance du dossier Clinton, les 
augustes sénateurs prêteront le serment qui va les 

transformer en juges du président. 
Alors s’ouvrira ce que plusieurs esti­
ment déjà être le procès du siècle, 
qui sera télévisé. Il sera présidé par 
le juge en chef de la Cour suprême, 
William Rehnquist, un magistrat 
conservateur, discret et d’une inté­
grité universellement reconnue. Iro­
nie de l'histoire, Rehnquist a publié 
il y a six ans un gros livre sur les 
procès en destitution survenus au 
siècle dernier contre un juge et le 
président Andrew Johnson. Selon 

♦ ♦ ♦ Rehnquist, l’acquittement de ces 
deux personnages représenta une 

victoire pour l’ordre constitutionnel que représente la 
séparation des pouvoirs. S’il en avait été autrement, 
écrit-il dans cet ouvrage qui fait déjà l’objet d'une réédi­
tion, toute la vision des Pères fondateurs sur la nécessité 
de préserver une présidence forte et une justice indé­
pendante aurait été sérieusement minée. Bien entendu, 
on ne sait pas ce que Rehnquist pense exactement des 
frasques sexuelles du président Clinton et de ses men­
songes pour les couvrir. Ce que l'on peut toutefois tirer 
comme leçon des réflexions de cet austère magistrat, 
c’est que la destitution d’un président est un acte solen­
nel qui ne devrait être fait que pour sanctionner les of­
fenses les plus graves.

Les sénateurs sont tiraillés entre deux options, qui 
sont autant de traquenards moraux et politiques. Ils 
sont nombreux au Sénat, comme dans l’opinion pu­
blique d’ailleurs, ceux qui estiment que le président 
s’est lamentablement comporté dans cette affaire. Ils 
pensent toutefois que la destitution est une peine trop 
grave au regard des actes commis et que cela risque de 
causer plus de tort que de bien à l’ensemble de la nation 
américaine. Ne voulant toutefois pas cautionner ^im­
moralité» du président, ils veulent quand même lui infli­
ger un sévère châtiment.

Les démocrates cherchent donc une solution qui ver­
rait le Sénat adopter une motion de censure, éventuelle­
ment accompagnée d'une amende. Cela séduit certains 
républicains. Le chef de la majorité républicaine, Trent 
Lott, très conscient de l’immense popularité du prési­
dent, propose la tenue d’une audience préliminaire sui­
vie d'un vote rapide destiné à déterminer si les chefs 
d’inculpation retenus contre le président sont suffisam­
ment graves pour entraîner une destitution au cas où le 
président serait reconnu coupable. Si les sénateurs ré­
pondaient par la négative, la voie serait ouverte pour 
l’adoption de la motion de censure. La proposition Lott a 
le mérite d’éviter un procès, mais surtout de permettre 
aux républicains de se remettre en selle pour les élec­
tions de l’automne 2000.

L'autre option, celle du procès en bonne et due forme, 
reçoit l’appui d’un groupe important de sénateurs à la 
botte de la droite la plus conservatrice et la plus pieuse. 
II invoque la défense de la moralité et le respect du droit 
pour exiger le renvoi du chef de l’Etat. Ce groupe est mi­
noritaire et, de toute évidence, n’a aucune chance de ré­
unir les 67 voix nécessaires pour destituer le président. 
Mais son entêtement relève d’une vision à long terme. 
Un procès, pensent les ultras, ne pourrait qu’éclabous­
ser davantage Bill Clinton et risquer même de détruire 
les chances du vice-président Al Gore de succéder à son 
patron. Pour eux, la morale est de leur côté et la straté­
gie du pire n’est pas nécessairement catastrophique sur 
le plan politique. Il reste quand même deux ans avant 
les élections, se disent-ils.

Quelle que soit l’issue du procès, l’affaire Ixwinsky 
aura causé des torts irréparables aux institutions améri­
caines, estime l'hebdomadaire britannique The Econo­
mist dans un éditorial publié cette semaine. «La prési­
dence est une institution affaiblie et peu attrayante, la des­
titution est devenue un instrument purement partisan et 
des groupes marginaux au Congrès vont dorénavant sentir 
qu'ils ont le pouvoir de passer outre à la volonté du 
peuple», écrit le magazine, ajoutant que ce procès insen­
sé aurait pu être évité si le président avait eu la dignité 
de démissionner l’été dernier.
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Le procès du siècle s’ouvre aujourd’hui
Les républicains veulent faire témoigner Monica Lewinsky

LAURIE KELLMAN
ASSOCIATED PRESS

Washington — À la veille du début du procès en desti­
tution de Bill Clinton devant le Sénat américain, la 
majorité républicaine divisée s’efforçait hier de fixer avec 

les démocrates les modalités de la procédure, qui n’avait 
pa§ été utilisée depuis 130 ans.

A la mi-journée, les élus du Congrès issus du scrutin de 
novembre ont entamé la 106 session parlementaire, pré­
vue pour durer deux ans.

\jà Chambre des représentants devra notamment dési­
gner de nouveau les 13 représentants qui dirigeront, en 
tant que «managers», l’accusation au Sénat dans le procès 
Clinton, deux semaines après l’ouverture de la procédure 
par la Chambre le 19 décembre pour parjure et obstruc­
tion à la justice dans le cadre de l’affaire Lewinsky.

Le chef des républicains au Sénat, Trent Lott, a de son 
côté poursuivi ses efforts au sein de son parti pour trouver 
un accord sur la longueur du procès. «Je n’ai pas de date 
magique à vous donner étant donné le nombre de variables 
qui entrent en jeu, a-t-il déclaré. Nous n 'aurons peut-être pas 
de réponse avant le début du procès.»

Parallèlement, le chef des démocrates au Sénat, Torn 
Dashle, a déclaré hier matin, après s’être concerté avec 
ses pairs, qu’ils n’étaient «pas prêts à accepter la compa­
rution de témoins», comme le souhaitent les procureurs 
de la Chambre.

Les républicains de la Chambre des représentants veu­
lent faire témoigner Monica Ixwinsky, la jeune femme à 
l’origine de l’affaire, et Vernon Jordan, proche conseiller 
de Bill Clinton, au procès du président devant le Sénat,

VOIR PAGE A S: PROCÈS Lire autres informations, page A 4

•x' ■

Un petit homme au talent immense
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR
À chacun de ses passages au Festival international de jazz de Montréal, le pianiste Michel 
Petrucciani avait su éblouir le public. On le voit ci-dessus lors du concert qu’il présentit à 
Montréal le 5 août 1991. «C’est un monument qui s’écroule», a dit hier le violoniste 
français Didier Lockwood pour qui Petrucciani était «l’un des grands pianistes du siècle».

LES ACTUALITÉS

Ottawa veut modifier 
la politique d’immigration

Ottawa a fait un pas de plus hier vers 
la réforme en profondeur de la Ix>i 
sur l'immigration de 1978. La loi promise 

pour la fin de 1998 devra attendre mais 
les grandes orientations dévoilées par la 
ministre Ixicienne Robillard laissent en­
trevoir un processus de reconnaissance 
du statut de réfugié moins long.

Nos informations, page A 4

Équité salariale
------------- ^-------------

Deux
enseignantes 

portent plainte 
contre la CEQ

«C’est un scénario 
discriminatoire»

PAU LE DES RIVIÈRES

LE DEVOIR

Deux enseignantes montréalaises ont porté plainte 
contre le projet d’équité salariale de la CEQ parce 
qu’à leur avis il est discriminatoire à l’endroit des ensei­

gnants les plus scolarisés.
Francine Boulet, enseignante à l’école Sainte-Ixmise-de- 

Marilac, et Carole Tremblay, enseignante à l’école Sophie- 
Barat, s’appuient sur l'article 47.2 du Code du travail, qui 
interdit à toute association accréditée d’agir de manière 
discriminatoire à l’endroit des salariés compris dans une 
unité de négociation.

Or, d'après les calculs des deux femmes, une enseignan­
te ayant 19 ans de scolarité et 15 ans d’expérience subirait 
une perte annuelle de salaire de 943 $ et bien davantage à 
20 ans de scolarité. Cette réduction découlerait de l’instau­
ration d’une échelle unique.

Les deux enseignantes ne sont pas les seules à relever 
l’incongruité d'un projet qui réduit l’importance de la sco­
larité, surtout dans le secteur de l’éducation. Avant les

VOIR PAGE A 8: CEQ
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Michel Petrucciani n’est plus
Il avait les os fragiles comme du cristal...
Il deviendra un virtuose du jazz célèbre 

dans le monde entier
Michel Petrucciani est mort. Il était pia- 
nistede jazz. Héritier de Bill Evans pour 
le lyrisme et d’Oscar Peterson pour la 
virtuosité, Petrucciani n’aura laissé per­
sonne indifférent.

SERGE TRUFFAUT 
LE DEVOIR

Le 28 décembre dernier, le pianiste de jazz 
Michel Petrucciani avait fêté ses 36 ans. En­
fin, fêter... On ne sait pas trop. Toujours est-il 

que, dans la nuit de mercredi, il a été foudroyé 
par une infection pulmonaire alors qu’il était à 
New York.

Virtuose du piano, Petrucciani était considéré 
comme le principal acteur du renouveau du jazz 
dans sa version française. On disait qu’il y eut 
Django Reinhart d’abord, Stéphane Grappelli en­
suite, Michel Petrucciani enfin. On disait cela 
parce qu'il fut l’un des rares, très rares musiciens 
originaires de la république, à avoir acquis une 
bonne réputation des deux côtés de l’Atlantique.

Il fut en effet le seul musicien français à avoir 
enregistré au célèbre Village Vanguard avant

d’être mis sous contrat par la toute aussi célèbre 
et historique étiquette Blue Note.

Il était né le 28 décembre 1962 à Orange, 
grosse bourgade du sud de la France. Plus exac­
tement, Orange est au cœur d’une région vitico­
le reconnue pour son châteauneuf-du-pape. 
Dans cette ville, la famille Petrucciani tenait, et 
tient peut-être encore, un commerce d’instru­
ments de musique.

Atteint, dès sa naissance, d’une grave maladie 
osseuse, une ostéogenèse imparfaite qui rend les 
os aussi fragiles que du cristal et stoppe net le dé- 
veloppement physique, Michel Petrucciani s'était 
très tôt consacré à l’étude de la musique clas­
sique. En fait, il avait quatre ans lorsqu'il com­
mença l’exploration des univers sonores conçus 
par, Bach, Chopin, Brahms, Debussy et autres.

À cause de sa maladie, de cette maladie qui 
l’empêcha, comme il le confia lui-même, de 
«jouer au foot avec [ses] copains», il consacra 
tout le temps de sa prime jeunesse à l’apprentis­
sage de la musique classique. A l’instar de Her­
bie Hancock, il était si doué en notes écrites par 
Mozart qu'il fut en mesure, dès l’âge de 11 ou 12
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Un rapport 
dévastateur 

pour Bourque
Des hauts fonctionnaires 

dressent un diagnostic sévère 
de la gestion de la Ville

KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

Alors qu’il entreprend un deuxième mandat fort de sa 
victoire politique indéniable du 1" novembre, le maire 
Pierre Bourque voit sa gestion de l’institution remise en 

question de façon lapidaire par les hauts fonctionnaires de 
la Ville de Montréal.

Dans un rapport daté de novembre présenté au maire et 
dont Le Devoir a obtenu copie, la direction générale de la 
Ville estime notamment que «la vision de la Ville est confuse 
et souvent dysfonctionnelle, la culture oiganisationnelle est ar­
chaïque et favorise la sectorialisation, la méfiance et la résis­
tance» et que «les changements de structure au fil des années 
ont amplifié ces problèmes plutôt que de les solutionner».

Ce diagnostic est le résultat d'une analyse menée au 
cours de l’automne dernier par le directeur général,

VOIR PAGE A 8: BOURQUE
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S A C T U A LIT Ë S
Après plusieurs jours de retard

Les funérailles des victimes de l’avalanche ont eu lieu
AGENCE FRANCE-PRESSE 

PRESSE CANADIENNE

Les funérailles des neuf victimes, dont cinq enfants, de 
l’avalanche qui s’est produite vendredi der­
nier à Kangiqsualujjuaq, un village inuit situé 

à 1500 km au nord de Montréal, se sont dé­
roulées hier en présence notamment du pre­
mier ministre canadien Jean Chrétien et de 
centaines de proches des victimes.

La cérémonie, prévue initialement pour lundi,
. avait dû être repoussée à plusieurs reprises par 
les autorités, le blizzard empêchant tout avion 
d’atterrir dans ce village de quelque 700 habi­
tants, accessible l’hiver uniquement par les airs.
M. Chrétien, parti mardi d’Ottawa pour assister 
le même jour à la cérémonie, avait dû passer la 
nuit à 150 km du but, dans la petite ville de Kuj- 
juaqq, de même que le vice-premier ministre québécois, 
Bernard Landry, et le chef de l’opposition libérale au Qué­
bec, Jean Charest.

Arrivés hier matin sur place, les trois responsables po­
litiques se sont rendus au centre de soins où les blessés 
avaient été transportés en motoneige ou sur des camions 

juste après l’accident. Comme dans les 
autres petites communautés du Grand-nord 
du Québec, aucun médecin ne se trouve en 
permanence sur place, et deux infirmiers 
ont été seuls pendant les premières 12 
heures pour traiter les blessés et recevoir 
les morts. M. Chrétien a rendu hommage 
au courage des Inuit.

Plusieurs centaines de personnes, selon les 
témoins sur place, ont assisté aux obsèques 
qui se sont déroulées avec beaucoup d’émo­
tion dans un garage municipal, le seul bâti­
ment susceptible d’accueillir le public après la 
destruction du gymnase de l’école dans l'ava­

lanche et l’interdiction d’accès à l’église anglicane, elle- 
même située dans une zone dangereuse. De nombreux 
Inuit de l’ensemble du Nunavik, le grand nord québécois,

La polémique 
se poursuit 

sur les
responsabilités 
administratives 

de la
castastrophe

étaient venus apporter leur soutien à la population de Kiui- 
giqsualujjuaq.

La cérémonie religieuse, essentiellement en inuktikut, la 
langue des Inuit de la comqiunauté, a été ponctuée de lec­
tures de la Bible. In reine Elizabeth, le chef de l’État eana- 
dien, avait envoyé un message de condoléances. Après la 
cérémonie, conformément à la tradition, les proches ont 
touché le corps des défunts, déposés dans des cercueils fa­
briqués au village, pour leur dire au revoir, selon ces té­
moins.

Sept tombes seulement avaient été creusées au marteau- 
piqueur dans le sol gelé, une mère étant enterrée en même 
temps que ses deux enfants.

Parmi les neuf victimes, il y a quatre fillettes âgées de 
deux à huit ans et un garçonnet de 18 mois.

Par ailleurs, le ministère de l’Education n’avait pas en 
main le rapport des experts faisant état de risques d’ava­
lanche à proximité de l’école de Kangiqsualujjuaq, a fait sa­
voir hier le bureau du ministre François Legault. Dans un 
communiqué, le ministre Legault signale qu’en faisant ef­

fectuer en 1995 une étude par les experts Jean-François 
Dubé et Bernard Hêtu, la commission scolaire Kativik 
«n'avait pas jugé bon d’en transmettre copie au ministère». 
M. Legault rappelle également qu’en vertu de la loi, la sé­
curité des immeubles scolaires et de leurs occupants relè­
ve de la responsabilité des commissions scolaires. M. D-- 
gault entend rencontrer bientôt les dirigeants de cette 
commission scolaire afin de s’assurer que les cours re­
prennent le plus tôt possible dans cette petite municipalité.

Du côté de la Commission scolaire Kativik, la porte-pa­
role Debbie Astroff a expliqué que l’organisme n’avait au­
cun commentaire à formuler pour l’instant.

Tous les détails seront connus lors de l’enquête pu­
blique qui a été annoncée au sujet de la tragédie, a-t-elle in­
diqué. «Nous ne voulons pas faire l’enquête à travers les mé­
dias d’information», a expliqué Mme Astroff.

Dans le rapport d’enquête daté de juin 1995, les ex­
perts Dubé et Hêtu proposaient l’installation de clô­
tures à neige au sommet de la montagne située à proxi­
mité de l’école.

Montfort reçoit 10 millions
L’avenir de l’hôpital est désormais assuré

Sourire en foin

Ottawa (PC) — L’avenir de l’hôpi­
tal Montfort d’Ottawa comme 
institution reconnue semble mainte­

nant assuré. Le gouvernement fédé­
ral a annoncé hier qu’il y injectera 10 
millions de dollars au cours des cinq 
prochaines années pour en faire un 
centre national de formation en san­
té en français.

Le projet est piloté par l’Université 
d’Ottawa, qui en assurera la mise 
sur pied de concert avec sa faculté 
de médecine. L’argent provient du 
portefeuille du ministère du Patri­
moine canadien.

On entend former durant les cinq 
prochaines années 30 étudiants en mé­
decine et 60 étudiants provenant 
d’autres secteurs de la santé.

Pour l’hôpital Montfort, il s’agit de 
l’aboutissement d’un combat qui durait 
depuis 1997, moment où le gouverne­
ment ontarien avait annoncé qu’il son­
geait à fermer l’établissement. Cette 
décision avait entraîné une mobilisa­
tion sans précédent de la communauté 
franco-ontarienne.

Montfort est la seule institution hos­
pitalière francophone en Ontario.

De l’avis de la présidente du conseil 
d’administration de l’hôpital, Michelle

de Courville Nicol, l’annonce d'hier re­
présente le «début d’un virage qui fera 
de 1999 l’année où la communauté fran­
co-ontarienne pourra enfin dire qu’elle a 
non seidement préservé une grande insti­
tution, mais que l'hôpital est ressorti 
d’une crise très grave plus fort et plus pro­
metteur que jamais».

Toutefois, la partie n’est pas encore 
entièrement jouée. La Commission de 
restructuration des soins de santé de 
l’Ontario, celle-là même qui avait 
d’abord préconisé la fermeture de l’hô­
pital, doit accepter ce virage vers la for­
mation. La commission doit, d’ici le 25 
janvier, se prononcer sur une proposi­
tion émanant de la communauté fran­
cophone d’Ottawa prévoyant que l’hô­
pital conserverait 160 lits et offrirait, 
outre la formation des étudiants, des 
services médicaux complets.

Après être revenue sur sa décision 
de fermer l’hôpital, la commission avait 
suggéré l’année dernière d’y offrir une 
gamme de services limités, ce qui avait 
M dire à un administrateur de l’institu­
tion que Montfort deviendrait ainsi un 
gros CLSC.

Parlant au nom du gouvernement fé­
déral, le député libéral d’Ottawa-Vanier, 
Mauril Bélanger, a expliqué qu’il

concevait mal que la commission puisr 
se refuser la proposition à la suite de 
l’annonce de l’injection de 10 millions 
dans l’établissement.

Il a justifié l’intervention du fédéral 
dans le dossier en disant que le centre 
de formation permettra «d’élargir le bas­
sin de médecins et de professionnels de la 
santé aptes à soigner dans leur langue 
maternelle plus d'un million de franco­
phones vivant en situation minoritaire 
au pays».

Le député estime qu’il s’agit d'un 
«pas décisif» pour assurer une meilleu­
re accessibilité des soins de santé au 
Canada. Pour sa part, le recteur de 
l’Université d'Ottawa, Marcel Hamelin, 
a tenu à dire que le projet irait de 
l’avant peu importe l’avis final de la 
commission.

«Mon interprétation de l’annonce 
d’aujourd’hui, c’est que nous avons 
maintenant un centre national de for­
mation en santé en français et l’Universi­
té d’Ottawa va se mettre en marche», a-t- 
il souligné. Le centre pourrait être prêt, 
selon M. Hamelin, à recevoir ses pre­
miers étudiants dès l’automne pro­
chain. Ceux-ci seront recrutés dans les 
communautés francophones minori­
taires du Canada.
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VOUS QUE LE JOURNALISME INTERESSE ET QUI ETES INSCRIT A TEMPS 
COMPLET DANS UN CÉGEP OU UN COLLEGE DU QUEBEC,
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• La date limite des envois de textes au journal Le Devoir est le 19 mars 1999.

• La remise des prix aura lieu en mai 1999.
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1*' prix: Une bourse d'études de 2 000$ ainsi qu'un voyage et séiour 
de découverte conviviale de la France (condition d'admissibilité, 
avoir 1 8 ans et plus).
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MICHAEL RAPPELER REUTERS

UNE COURSE de traîneaux chargés du bon foin de la campagne bavaroise et tiré par un habitant du 
pays, voilà de quoi attirer beaucoup de monde à Gannisch Partenkirchen. 1m course, qui a eu lieu hier dans 
cette bourgade de Bavière, se tient chaque année afin de rappeler aux plus jeunes comment il n’y a pas si long­
temps encore on descendait bois et foin des montagnes aux vallées de ce IJinder allemand où l’on construit les 
rutilantes BMW.

Un délégué du Vatican est accusé
de harcèlement

LE DEVOIR

La nonciature apostolique, l’organis­
me chargé de représenter le Vati­
can au pays, est au centre d’une pour­

suite pour harcèlement intentée par 
une ancienne employée contre l’un 
des plus importants membres de la dé­
légation, M*1 Vito Rallo. Ce dernier est 
le conseiller du nonce apostolique en 
poste au Canada, M1" Carlo Curis.

Josephine Greco, 59 ans, ancienne 
attachée culturelle de la nonciature, 
accuse l’évêque de 45 ans de menaces

de mort, d’abus et d’introduction par 
effraction à son domicile d’Ottawa. La 
dame, qui a été mise à la porte le 30 
septembre dernier, allègue que les 
événements se sont déroulés entre 
juillet 1997 et mars 1998et quelle a 
déposé sa plainte à la police d’Ottawa- 
Carleton l’été dernier.

Qualifiant Mme Greco «d’employée 
mécontente», les avocats de Mgr Rallo 
affirment que les accusations portées 
contre l’évêque ne sont pas fondées. 
Ils croient que la dame, qui tente ac­
tuellement d’obtenir devant les tribu­

naux un nouveau visa diplomatique 
pour pouvoir rester au Canada, veut 
se servir de la cour criminelle pour in­
fluencer sa cause devant la cour civi­
le. La cause sera entendue le 29 jan­
vier à Ottawa. M“' Vito Rallo est tou­
jours en poste à la nonciature en at­
tendant la décision du Vatican de plai­
der ou non l’immunité diplomatique 
de son représentant. Par ailleurs, un 
nouveau nonce apostolique doit être 
nommé dans les prochaines se­
maines pour remplacer M" Carlo Cu­
ris, qui prend sa retraite.

Tempête de neige

Air Canada reconnaît avoir mal réagi
ALLAN SWIFT

PRESSE CANADIENNE

Un déluge de critiques s’est abattu 
sur la société Air Canada pour la 
façon dont elle s’est — ou ne s’est pas 

— occupée de ses passagers au cours 
de la tempête qui a entraîné au début 
de la semaine la quasi-fermeture de 
l’aéroport Pearson à Toronto et per­
turbé les liaisons aériennes au pays.

La situation était pratiquement re­
tournée à la normale hier, mais des 
milliers de voyageurs avaient aupara­
vant vécu des attentes allant jusqu’à 
trois jours, dans certains cas, pour 
des vols à direction ou en partance de 
Toronto.

En plus de devoir supporter d’in­
terminables heures d’attente, de 
nombreux passagers frustrés se 
sont plaints de n’avoir pas été tenus 
au courant de ce qui se passait.

De tous les transporteurs, c’est

surtout Air Canada, dont l’image pu­
blique avait déjà été malmenée en 
septembre par une grève de deux 
semaines, qui a écopé à la suite de 
la tempête, parce que c’est le princi­
pal transporteur à l'aéroport Pear­
son, le plus gros au pays. Lors d’une 
journée typique, Air Canada a entre 
500 et 600 vols, dont 50 à 60 % pas­
sent par Toronto. Dimanche, seule­
ment 20 avions d'Air Canada ont dé­
collé ou atterri à Pearson, au lieu 
des 350 prévus.

«Air Canada n’était pas à son 
meilleur», a déclaré hier Harry Gow, 
président canadien du groupe Trans­
port 2000, qui milite pour le transport 
en commun. Professeur à l’Université 
d’Ottawa, M. Gow s’en est également 
pris aux politiques nationales qui favo­
risent le transport aérien.

«Nous pourrions dire que le gouver­
nement canadien porte une partie du 
blâme pour avoir surdéveloppé ce mode

de transport et sous-développé le trans­
port de passagers par chemin de fer et 
autocar. Pearson reçoit une proportion 
élevée de passagers effectuant de courts 
trajets, qui, dans des pays civilisés, 
prendraient le train.»

Le porte-parole d’Air Canada, John 
Hamilton, a reconnu: «Il y a certaines 
choses que nous n’avons pas faites par­
ticulièrement bien, et nous nous excu­
sons pour la frustration que plusieurs 
de nos clients ont ressentie. Nous 
n’avons pas bien communiqué avec 
eux, a-t-il poursuivi.

«Nous allons certainement en tirer 
les leçons; au cours des prochains jours, 
nous effectuerons une évaluation inter­
ne de toute la situation.»

Les Lignes aériennes Canadien in­
ternational soutiennent, pour leur 
part, avoir mieux réagi en annulant 
samedi les vols du lendemain et en 
appelant les passagers pour leur en 
faire part.

Manifestation d’agents correctionnels

Ottawa (PC) — Plus de 200 agents 
correctionnels ont crié haut et 
fort hier matin devant l’édifice de l’Al­

liance de la fonction publique du Ca­
nada (AFPC), à Ottawa, leur mécon­
tentement face à l’entente de principe 
intervenue entre leurs représentants 
syndicaux et le Conseil du trésor.

Certains des manifestants, 
membres du Syndicat des employés

du Solliciteur général affilié à l'Allian­
ce, s’en sont même pris physique­
ment au président du syndicat, Daryl 
Bean, en lui donnant des coups dans 
les côtes et aux jambes lorsqu’il est 
entré dans l’édifice.

Le président du syndicat qui repré­
sente 155 000 fonctionnaires fédéraux 
n’a pas été blessé mais les mesures 
de sécurité ont été renforcées autour

de l’édifice el à l’intérieur où des poli­
ciers ont été dépêchés.

Venus du Québec et de l’Ontario 
par autobus, les agents correctionnels 
qui travaillent dans les pénitenciers 
fédéraux (Cowansville, Kingston, D>- 
val... ) dénoncent leur équipe de né­
gociation qui a mal fait son travail, di­
sent-ils, en concluant une entente de 
principe qu’ils n’approuvent pas.
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Vers une première réforme en profondeur

Ottawa veut assouplir l’immigration
Lucienne Robillard laisse entrevoir un processus 
de reconnaissance du statut de réfugié moins long

Le gouvernement fédéral a fait un pas de plus hier vers la première 
réforme en profondeur de la Loi sur l’immigration de 1978. La loi 
promise pour la fin de 1998 devra attendre mais les grandes orienta­
tions dévoilées par la ministre Lucienne Robillard laissent entrevoir 
un processus de reconnaissance du statut de réfugié moins long, une 
sélection des immigrants et une politique de réunification des fa­
milles modernisée et un resserrement des procédures de renvoi.

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU 

D’OTTAWA

Demander l'asile au Canada prend 
des mois, sinon des années. Otta­
wa veut changer cet état de choses en 

accélérant le processus d’attribution du 
statut de réfugié et d’expulsion des in­
désirables, a annoncé hier la ministre 
fédérale de la Citoyenneté et de l'Immi­
gration, Iucienne Robillard.

Le gouvernement fédéral souhaite 
procéder à ses changements dans le 
cadre d’une révision de la Mi sur l'im­
migration, un projet qui a déjà donné 
lieu à plusieurs séries de consultations 
depuis trois ans et à un rapport exhaus­
tif d’un groupe consultatif. La ministre 
av;iit promis un projet de loi pour la fin 
de 1998. Elle n’a dévoilé hier que les 
grandes orientations de la réforme que 
le gouvernement souhaite entre­
prendre. IjC projet de loi ne devrait voir 
le jour que dans plusieurs mois puisque 
Mme Robillard entend consulter ses 
homologues provinciaux et des 
groujies intéressés. Ces discussions de­
vraient se terminer à la lin mars et le pro­
jet de loi, suivre quelques mois plus tard. 
Avant la fin de 1999, dit-elle espérer.

Mme Robillard note que les partici­
pants aux consultations de l'hiver der­
nier ont demandé d’être associés à 
chaque étape du processus, ce à quoi 
elle consent en procédant par étapes. 
L’idée de pouvoir faire des observations 
sur les orientations proposées et sur la 
façon de les mettre en œuvre plaît 
d’ailleurs à M'' Hugues Langlais, prési­
dent de l’Association québécoise des 
avocats en droit d’immigration.

Dans le document d’orientation ren­
du public hier et intitulé De solides as­

sises pour le XXI' siècle, la ministre pré­
voit, contrairement aux recommanda­
tions du groupe consultatif, maintenir la 
Commission de l’immigration et du sta­
tut de réfugié. «Je ne suis pas friande de 
changements de structures. Ce que disait 
surtout le rapport, c'est qu'il fallait amé­
liorer l'efficacité de la commission», a-t- 
elle indiqué en entrevue.

Ms réformes en matière de pro­
tection des réfugiés toucheraient 
surtout le processus de traitement 
des demandes faites au Canada et 
qui sont ensuite référées à la com­
mission pour décision. Il y a actuelle­
ment 23 600 de ces demandeurs en 
attente de statut, dont 7000 depuis 
plus de 12 mois. Ces chiffres n’in­
cluent pas les personnes qui en ap­
pellent d’une décision négative.

Mme Robillard espère que la réfor­
me permettra à la commission de rame­
ner le délai de traitement d’une deman­
de de 12 à 6 mois. Pour y parvenir, elle 
s’attaque aux différentes étapes du pro­
cessus. D’abord, une personne ne |x>ur- 
rait plus, comme maintenant, formuler 
une demande en tout temps. Une re­
quête devrait être déposée, à moins de 
circonstances exceptionnelles, dans les 
30 jours suivant l’arrivée au pays. Une 
personne qui a essuyé un refus pourrait 
toujours refaire une demande après 90 
jours mais n’aurait plus droit à une éva­
luation complète de son cas. On évalue­
rait seulement le risque que poserait ou 
non son renvoi dans son pays d’origine.

Le contrôle des papiers d’identité de­
meure au cœur des préoccupations du 
gouvernement, tant pour freiner le «tra­
fic d’êtres humains» que pour stopper les 
abus. On songe même à utiliser sur une 
base expérimentale un balayeur de do­
cuments pour déceler les faux papiers 
et ce, dès l'embarquement.

ARCHIVES LE DEVOIR
Lucienne Robillard

Les personnes qui arriveraient sans 
papier ne seraient pas incarcérées 
puisque certaines peuvent avoir fui la 
persécution sans pouvoir se les procu­
rer. IV contre, on permettrait la déten­
tion des voyageurs qui refuseraient de 
collaborer lorsque vient le temps d’éta­
blir leur identité.

Recours d’appel
La ministre souhaite aussi réduire 

les délais qui séparent une réponse né­
gative de la commission et l’épuisement 
des recours d’appel et qui permettent à 
des gens de rester au pays pendant par­
fois des années. Pour ce faire, elle 
confierait à la commission trois déci­
sions qui, actuellement, donnent lieu à 
trois étapes différentes. La commission

évaluerait dès le départ non seulement 
la demande de statut de réfugié, mais 
aussi les risques d’un éventuel renvoi 
dans le pays d’origine et les raisons hu­
manitaires associées à ce risque.

Les changements envisagés en ma­
tière d’immigration, comme la sélec­
tion des immigrants basée sur leurs 
qualifications plutôt que sur leur pro­
fession, n’affectent pas le Québec au­
tant ciue les autres provinces. Huit pro­
vinces ont conclu des ententes avec 
Ottawa dans ce domaine mais celle du 
Québec va nettement plus loin et lui 
permet d’établir ses propres critères 
de sélection des immigrants indépen­
dants, d’affaires et investisseurs. Cer­
taines mesures envisagées pour le res­
te du pays sont d’ailleurs déjà en vi­
gueur au Québec, comme un examen 
plus poussé de l’origine des fonds de 
certains immigrants investisseurs. Le 
Québec sera toutefois touché par les 
dispositions visant à faciliter la réunifi­
cation des familles.

A cet égard, Mme Robillard fait preu­
ve d’audace. Malgré l’opposition prévi­
sible des réformistes et de certaines 
provinces, elle recommande qu’on ac­
corde à un citoyen canadien le droit de 
parrainer un conjoint de fait ou de 
même sexe.

Elle veut, par ailleurs, faire passer de 
19 à 21 ans l’âge limite pour parrainer 
un enfant à charge et faciliter dans cer­
taines circonstances, |xmr un conjoint 
et des enfants à charge, la présentation 
au pays d’une demande de résidence 
permanente.

Conformément à un projet-pilote au­
quel le Québec participe, Ottawa vou­
drait faciliter l’admission de travailleurs 
temporaires hautement qualifiés et de 
leurs conjoints, question de tenir comp­
te des nouvelles réalités du marché du 
travail et de l’économie.

Côté sécurité, on parle de resserrer 
les contrôles d’identité, établir une liste 
plus précise de personnes non admis­
sibles — on songe aux criminels de 
guerre et aux membres de gouverne­
ments soumis à des sanctions interna­
tionales —, faciliter le renvoi des crimi­
nels et diminuer les recours de ceux 
qualifiés de dangereux.

Site d’enfouissement

La saga de Saint-Jean-de-Matha est terminée
LOUIS-GILLES FRANCŒUR 

LE DEVOIR

La saga judiciaire et politique qui se poursuit de­
puis plus d’une décennie à propos du site d’en­
fouissement de Saint-Jean-de-Matha tire à sa fin de­

puis que cette municipalité, grâce à une aide finan­
cière promise par Québec, a conclu une entente de 
principe avec le propriétaire, la société Bérou 
Construction, en vue de s’en porter acquéreur (tour 
le fermer définitivement.

C’est ce que Le Devoir a appris de diverses 
sources mathaloises et qu’a confirmé hier Andrée 
Corriveau, l’attachée de presse du ministre des Fi­
nances du Québec, Bernard Landry.

L’entente de principe tripartite, conclue avant les 
Fêtes, n’est pas complète et des éléments impor­
tants restent à négocier.

Mais, selon des sources fiables, les grandes 
lignes du règlement ont été arrêtées, notamment le 
prix, qui a été fixé à 900 000 $.

M municipalité investirait 4(H) (MK) $ pour mettre 
fin définitivement aux opérations du site et acquérir 
les actifs de Construction Bérou, qui comprennent, 
outre les cellules d’enfouissement déjà remplies, 
des bâtiments et des terrains de valeur. Un seul de 
ces terrains a été acquis par Bérou l’an dernier pour 
une somme supérieure à 400 000 $.

Le gouvernement du Québec, de son côté, a pris 
l’engagement d’investir une somme d’environ 500 
(KM) $ pour régler ce dossier dans lequel, même si 
on ne l’admet pas officiellement à Québec, une par­
tie importante des problèmes coûteux imposés à la

municipalité proviennent en partie du laxisme de 
certains fonctionnaires de l’Environnement depuis 
une quinzaine d’années. Pour n’en donner qu’un 
exemple, mentionnons que les inspecteurs du MEF 
ont contrôlé sans broncher pendant des années un 
site illégal car l’ancien propriétaire avait entrepris 
d’enfouir des déchets sur un lot non autorisé. C’est 
d’ailleurs pour mettre fin à cette situation que le 
MEF a ordonné au début de l’été le déplacement 
des déchets vers le site autorisé, ce qui a donné lieu 
à une nouvelle passe d’armes devant les tribunaux, 
à l’issue de laquelle le ministre Paul Bégin a été blâ­
mé, l’automne dernier, d’avoir contourné la loi qu’il 
est chargé d’appliquer.

L’attachée de presse du ministre Bernard Lan­
dry n’a pas été en mesure hier de préciser quelle 
forme prendrait l’assistance financière de Québec. 
Mais elle a confirmé d’une part l’importance de l’en­
gagement financier, soit autour de 5(X) (XX) $, préci­
sant que «M. iMndry avait décidé qu 'il fallait régler ce 
dossier» une fois pour toutes.

M député local et ministre délégué à la Santé et 
aux Services sociaux, Gilles Baril, a d’ailleurs fait vi­
siter le secteur controversé au ministre Iiindry l’au­
tomne dernier, qui se serait montré pour le moins 
surpris de voir opérer un site d’enfouissement pré­
cisément à la porte du principal parc intermunicipal 
de Lanaudière et à proximité de cours d’eau impor­
tants, comme la rivière Assomption, qui coule 
quelques centaines de mètres plus bas.

Parmi les problèmes qu’il reste à régler, on re­
trouve notamment la durée des engagements du 
promoteur Bérou relativement à la fiabilité des so­

lutions retenues pour contrôler les écoulements.
M conseil municipal de Saint-Jean-de-Matha 

doit être saisi la semaine prochaine du résultat 
des négociations des dernières semaines avec 
Bérou-Construction. Il sera invité à entériner le 
principe de l’acquisition du site en vue de sa 
fermeture définitive et d’une mise en valeur 
éventuelle des autres actifs de Bérou-Construc­
tion. Le site en question est situé juste à côté du 
parc intermunicipal, qui abrite trois des plus cé­
lèbres chutes de la région. Le site, une fois re­
végété, pourrait élargir la vocation récréo-tou- 
ristique du parc et donner lieu à diverses 
formes de mise en valeur.

Il ne semble pas que la municipalité ait besoin 
de faire le moindre règlement d’emprunt pour fi­
nancer l’acquisition du site, d’autant plus qu’une 
partie de ce qu’elle investirait serait récupéré 
par la vente ou la mise en valeur des actifs lo­
caux de Bérou. Selon les renseignements obte­
nus, la municipalité serait en mesure d’adminis­
trer cet investissement grâce à son surplus.

Saint-Jean-de-Matha espère par ailleurs se faire 
rembourser par le fonds d’aide juridique aux mu­
nicipalités une partie des frais engagés dans sa 
dernière démarche juridique.

Saint-Jean-de-Matha a voulu faire reconnaître 
la primauté de ses pouvoirs en matière de planifi­
cation territoriale en tentant d’empêcher le minis­
tère de l’Environnement et de la Faune de procé­
der au transfert des déchets enfouis illégalement 
sur un lot voisin en dépit des dispositions de son 
règlement de zonage, ntaires par le tribunal.

E N H R E F

Bourque, conseiller
(Le Devoir) — Iœ maire Pierre 
Bourque vient d’être nommé 
conseiller en développement social 
et économique auprès du gouverne­
ment de la province du Yunnan en 
Chine. M. Bourque y est actuelle­
ment en voyage officiel alors qu’il 
agit comme expert-conseil en horti­
culture pour la tenue des floralies de­
vant se tenir au printemps dans la vil­
le de Kunming. Le cabinet du maire 
a confirmé la nouvelle diffusée hier 
par 77te Gazette mais a été incapable 
de donner quelque détail que ce soit, 
ignorant tout de la teneur de cette

nomination. Une conférence de pres­
se se tiendra au retour du maire pré­
vu dimanche.

Bélanger, sentence
(PC) — C’est le 28 janvier que Guy 
Bélanger, l’ex-député libéral de La- 
val-des-Rapides à l’Assemblée natio­
nale, connaîtra sa sentence. M 18 
décembre, il a été trouvé coupable 
d’avoir fraudé l’Assemblée nationa­
le d’une somme de 66 000 $ entre 
1990 et 1992. Il se serait fait payer 
cette somme d’argent en retour 
de services qui n’ont jamais été 
rendus.
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LES PLUS GRANDES CHANSONS
Vous les avez aidés à rebâtir leur toit, aldez-les à reconstruire leur vie... En commandant dès à 
présent cet album reprenant toutes les plus belles chansons de la Chorale de l’accueil 
Bonneau.

BON DE COMMANDE

OUI, je désire commander _________ exemplaire(s) du disque et/ou de la cassette de la
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d’Bxemplairts. 

nous 
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Toujours en examen

JACQUES GRENIER 1.E DEVOIR

LES 360 NOVA BUS, les fameux autobus à plancher surbaissés, 
s’apprêtaient hier à passer encore une troisième journée au garage, sous 
l'œil des mécaniciens de la STCUM. Ces derniers ont par contre bon es­
poir d'avoir trouvé la cause des problèmes de décélération dénoncés par 
les chauffeurs d'autobus. Il reste cependant à terminer les tests, à compi­
ler les résultats et à confronter les expertises avant de remettre les engins 
dans les rues de la métropole. La STCUM avait hier encore confiance 
que les autobus allaient graduellement être remis en service avant la fin 
de la semaine. 1m Société fera le point aujourd'hui.

L’identité
de l’amnésique est connue

PRESSE CANADIENNE

La police de la Communauté ur­
baine de Montréal (CUM) a dé­
couvert hier l’identité de l’homme 

qui a été retrouvé complètement nu 
dans une rue de Montréal à la mi- 
octobre.

Matthew Honeycutt, âgé de 29 
ans, originaire du Tennessee, qui di­
sait ne se souvenir de rien, devra ré­
pondre à plusieurs chefs d’accusa­
tion, dont ceux de méfait public, 
d’entrave au travail d’un policier et 
de vol de véhicule aux Etats-Unis.

La police de la CUM a toutefois 
demandé à la Cour municipale qu’il 
soit soumis à un examen psychia­
trique de 30 jours. Ses proches ont 
indiqué qu’il avait déjà été soigné 
pour schizophrénie.

La police montréalaise a reçu plu­
sieurs appels téléphoniques à la sui­
te de la diffusion d’une émission à la 
télévision américaine relatant l’his­
toire de Honeycutt. Son frère et son

ex-conjoint sont parmi les per­
sonnes qui l’ont identifié.

Selon les policiers, Honeycutt a 
utilisé la carte d’assurance sociale 
de son frère Kevin pour obtenir un 
faux permis de conduire et acheter 
un véhicule au Tennessee, avec le­
quel il a réussi à traverser la frontiè­
re. Il a ensuite abandonné l’automo­
bile au Canada.

Lorsqu'il a été retrouvé par les 
policiers montréalais, nu, dans une 
rue de Montréal, il a dit ne se souve­
nir de rien, sauf du fait qu'il était gai.

Il a séjourné durant un mois à 
l’Hôpital général de Montréal où 
des psychiatres et des psycho­
logues n’ont pas réussi à solution­
ner l’énigme qu'il représentait. Des 
vérifications auprès des corps poli­
ciers provinciaux, fédéraux, de l’In­
terpol, des tests d'ADN et des em­
preintes w es et dentaires 
n’avaient donné aucun résultat.

Matthew Honeycutt ne possédait 
pas d’antécédents judiciaires.

Les urgentologues démissionnent 
à Saint-François-d’Assise

LE DEVOIR

Pas moins de huit urgentologues ont 
donné leur démission à l’hôpital 
Saint-François-d’Assise de Québec. Les 

changements entraînés par l'adhésion 
de cet hôpital au Centre hospitalier uni­
versitaire de Québec (CHUQ) et la sur­
charge de travail seraient à l’origine de

ces départs. Selon le président de l’As­
sociation des médecins d’urgence du 
Québec (AMUQ), Alain Vadeboncœur, 
cette situation, qui se répète dans plu­
sieurs autres régions du Québec, 
illustre le besoin pressant de trouver 
des solutions durables aux difficiles 
conditions de travail des urgentologues 
au Québec.
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Clinton soigne son image avant F ouverture de son procès
Le président rappelle que son gouvernement «fonctionne»

Les places seront rares

«L’ère 
des déficits 
vertigineux 
est terminé»

PHILIPPE 
I) EBEUSSCHER 

AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — A la veille de l’ou­
verture de son procès en desti­
tution au Sénat, le président Bill Clin­

ton a opposé hier l’attitude des répu­
blicains toujours divisés sur la procé­
dure à suivre pour ce jugement histo­
rique à celle d’un gouvernement «qui 
fonctionne» en annonçant 
que l’excédent budgétaire 
pour l’année fiscale en 
cours atteindrait au moins 
76 milliards de dollars.

«L’ère des déficits vertigi­
neux est terminée», a souli­
gné le président en rappe­
lant que le dernier exerci­
ce fiscal, clos le 30 sep­
tembre 1998, avait permis 
de dégager un excédent budgétaire 
de 70 milliards de dollars, premier 
solde positif depuis 1969.

Pour la seconde année consécuti­
ve, le budget fédéral sera en excédent 
et «nous bouclerons ce siècle par un ex­
cédent budgétaire d'au moins 76 mil­
liards de dollars, le plus important de 
l'histoire», a-t-il poursuivi.

Auparavant, le vice-président Al 
Gore avait rappelé qu’en arrivant aux 
affaires six ans plus tôt, le gouverne­
ment Clinton avait à gérer «un déficit 
de 290 milliards de dollars, le plus gros 
déficit de l'histoire des Etats-Unis».

«Tout comme ces déficits explosifs 
étaient devenus dans les années 80 le 
symbole d’un gouvernement trahissant 
son peuple, ces excédents sont le symbo­
le d’un gouvernement qui fonctionne 
[...] et qui honore les valeurs et les prio­
rités du peuple américain», a affirmé 
pour sa part M. Clinton.

Popularité toujours forte
Le président, qui continue de béné­

ficier d’une très forte popularité mal­
gré les menaces de destitution pesant 
contre lui, a souligné que l’élimimina- 
tion des déficits avait apporté des «bé­
néfices tangibles» en matière de relance 
de l’économie, d’emplois et de baisse 
des taux d’intéréts pour des millions 
d’Américains.

Il s’est engagé à réserver l’essentiel 
des excédents au sauvetage du systè­
me fédéral des retraites, menacé de 
faillite d’ici vingt à trente ans par l’évo­
lution démographique.

Depuis le début de l’année, M. Clin­
ton distille soigneusement des élé­
ments populaires du programme légis­
latif et budgétaire qu'il dévoilera en

principe le 19 janvier, lors du dis­
cours traditionnel sur l’état de 
l’Union devant les deux chambres du 
Congrès réunies.

Lundi, il avait annoncé un plan de 
six milliards de dollars sur cinq ans, 
sous forme de crédits d’impôts, pour 
les personnes fournissant des soins à 
domicile à leurs proches frappés de 
maladies de longue durée ou d’infirmi­
tés. Et mardi, il avait dévoilé un nou­

veau plan anti-drogue dans 
les prisons.

L’hypothèse d’un procès 
de destitution s’étalant sur 
plusieurs semaines, voire plu­
sieurs mois, ne semble pas 
conduire la Maison-Blanche 
à revoir ses plans pour le dis­
cours sur l’état de l’Union, au 
contraire. Il devrait per­
mettre là encore d’opposer 

un président attaché à répondre aux 
priorités de la majorité des Américains 
aux républicains déterminés à le chas­
ser du pouvoir.

«Le président a toujours l’intention 
d’aller au Congrès le 19 janvier», a dé­
claré hier son porte-parole, Joe Lock­
hart. Il a affirmé que M. Clinton et ses 
avocats étaient «anxieux» de connaître 
enfin la procédure qui serait retenue 
pour le procès.

«Le président est aussi anxieux de voir 
toute cette affaire résolue enfin de ma­
nière juste et rapide mais il n’a pas 
perdu de vue les responsabilités impor­
tantes qu’il a à exercerait quotidien», 
a-t-il ajouté.

Washington (AFB) — Au siècle 
dernier, c’est le tout-Washing- 
ton qui se pressait dans les galeries 

du Sénat pour suivre le procès du 
président Andrew Johnson, le pre­
mier à faire face à une procédure de 
destitution.

A partir d’aujourd’hui, pour le pré­
sident Bill Clinton, les choses seront à 
la fois plus démocratiques, mais plus 
sévèrement contrôlées.

L’avènement de la couverture télé­
visée du Sénat, depuis 1986, permet­
tra cette fois à des millions d’Améri­
cains de suivre en direct le procès.

Une seule chaîne, C-SPAN, contrô­
lée par le Congrès, est autorisée à re­
transmettre les débats, et les téléspec­
tateurs verront rarement autre chose 
que des gros plans des seules per­
sonnes autorisées à prendre la parole. 

Pour le procès d’Andrew Johnson
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LARRY DOWNING REUTERS
Bill Clinton: pas de révisions de plans.

Les scénarios possibles
\\Tashington (AFP) — Le Sénat des États-Unis, dont les 
V V 100 membres (55 républicains, 45 démocrates) doi­

vent décider si Bill Clinton doit être destitué ou pas, n’a pas 
encore annoncé les règles de procédure qu’il compte adop­
ter pour juger de la destitution du président américain.

Voici néanmoins les scénarios possibles pour ce procès 
qui s’annonce historique:
■ Des débats suivis d’un vote-test: un projet bipartisan 
prévoit de débuter par quelques jours de débat au terme 
desquels les sénateurs voteraient pour décider si les faits 
reprochés au président Clinton correspondent aux 
«crimes et délits graves» visés par la Constitution. Un tel 
vote permettrait de constater si une majorité qualifiée des 
deux tiers requise (67 voix) pour destituer M. Clinton peut 
être réunie. Si elle ne peut pas l’être, la procédure pren­
drait alors fin ou déboucherait éventuellement sur le vote 
d’une résolution de condamnation morale du président.
■ Un procès bref: un procès de moins d’une semaine envi­
ron débuterait par les réquisitions des membres de la 
Chambre des représentants faisant office de procureurs.

La Maison-Blanche disposerait d’une journée pour présen­
ter la défense de M. Clinton. Les sénateurs poseraient des 
questions pendant une journée et, enfin, un vote sur la cul­
pabilité du président aurait lieu. Une majorité qualifiée des 
deux tiers, soit 67 voix, est requise pour le destituer. En 
cas d’absence de majorité qualifiée, un vote immédiat au­
rait lieu sur une résolution de censure.
■ Un procès long: plusieurs républicains ultraconserva- 
teurs plaident pour un procès «total», incluant notamment 
des convocations de témoins, afin de garantir les droits de 
la défense. Le procès pourrait alors durer un mois, voire 
plusieurs, jusqu’à l’été prochain. Ce procès fleuve s’achè­
verait également par un vote sur la culpabilité du président 
et, le cas échéant, par un vote de censure.
■ Pas de procès du tout: les sénateurs démocrates lancent 
un appel en faveur d’un vote de «censure» du président. La 
résolution est adoptée et l’idée d’un procès est alors aban­
donnée. Les républicains, majoritaires au Sénat, ont rejeté 
cette possibilité, soulignant que la Constitution leur enjoi­
gnait d’examiner la question de la destitution.
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AUTOMOBILES ECES
OLDSMOBILE Aurora 97. 9,300km, 
toute équipée. 526-3793

TOYOTA Tercel. 96, condition A-1, bleue. 
(450)9714816.

CONDOMINIUMS
COPROPRIÉTÉS

APPARIEMENTS-LOGEMENTS À HORS-FRONTIERES 
Àl

OCCASION UNIQUE! RUE ST-MATHIEU
Bachelor dans imm. neuf. 1,100 p c 2 
sVbains, 63,000$ nég

(416)783-4109

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A

APP.-Hôtel près CENTRE-VILLE 3 1 2. 
1 c.c. lav.-séch.. bien meublé, tv-câble 
Tout compris. 640$/mois 3 mois min 
747-1517.

S0US-10C., 1 AN
übre 1er mars, magnifique app. meublé. 
Très grand et ensoleillé, 2 c.c., près de 
McGill el Centre-Ville 288-4726

VERDUN vue sur fleuve, haut duplex, 6 
1/2, cuisine rénovée, 3 c.c. fermées, 
planchers bois franc, boiseries chêne. 
725$ imm. 769-4001.

HORS-FRONTIÈRES 
À LOUER

-CONDO A PARIS- 
799S/SE MAINE 
514-495-3021

Xle. très proche centre, 2 1/2, 
confortable chaleureux.

LONDRES(Centre), 2 c.c . salon, 
cuisine, meublé. 13 au 27 février. 500 
livres. Réf (514)488-8473

OEUVRES D’ART
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équipé.
semaine et plus TEL : (514)352-1059

ACHETONS TABLEAUX ORIGINAUX
de N. Hudon, M.-A. Fortin, A. Rousseau, 
Suzor-Coté, L. Ayotte et autres peintres 
renommés. (450(466-8920.

LIVRES/DISQUES

111 A BEAU PRIX. ACHAT LIVRES
Mtl et province.-(514)816-6159

Propriétaires !
Logement à louer? 
Propriété à vendre?

975$

MOBILIER DE BUREAU 
ETACC.

LIQUIDATION. « de 300 bureaux, 
chaises, filières, neufs/usagés. 685- 
4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

COURS

ANGLAIS INTENSIF Maîtrise McGill. 
1990. privé, semi-pnvé 849-5484.

CARTOMANCIE, ASTROLOGIE

SADOU, médium & clairvoyant africain 
Satisfaction garantie, résultats rapides. 
342-3763.

ENTRETIEN, RÉNOVATION

TOUS GENRES DE TRAVAUX, petits ou 
gros Honnête et fiable J. Prévost 387- 
2613

DÉMÉNAGEMENTS

GILLES J0D0IN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres. 
Spécialité Appareils électriques. 
Assurance complète. 253-4374

LACROIX, JULIEN 
1926-1999

À Montréal, le 4 janvier 
1999, à l'âge de 72 ans, 
est décédé M. Julien 
Lacroix. Outre son épou­
se Rolande Bélanger il 
laisse dans le deuil ses 
enfants: Daniel, Jean- 
Michel (Guylaine Lépi- 
ne), Rémi (Louise 
Nadeau), ses petits- 
enfants: Simon, Claire, 
Raphaël, Sébastien, 
Tristan, ses beaux-frères 
et belles-soeurs et de 
nombreux amis.
La famille accueillera 
parents et amis au Salon 
Funéraire Alfred Dallaire, 
1111 rue Laurier Ouest. 
Les funérailles auront 
lieu le jeudi 7 janvier à 
14h à la Communauté 
Chrétienne St-Albert-Le 
Grand, 2715 Chemin 
Côte-Ste-Catherine, suivi 
de l'Inhumation au cime­
tière Notre-Dame des 
Neiges. Heure de visites: 
Mercredi de 16h à 20h et 
jeudi dès 12h.

MAILHIOT, FERNAND 
1916-1999

À Montréal le 4 janvier 
1999 à l'âge de 82 ans 
nous a quitté en douceur 
M. Fernand Mailhiot, 
époux de feu Françoise 
Marier. Il laisse dans le 
deuil ses enfants: Gilles, 
Nicole, Murielle, Christia­
ne, Gisèle, Élaine, 
Michèle et feu Michel. Il 
laisse aussi dans le deuil 
plusieurs petits-enfants, 
ses soeurs: Françoise et 
Gisèle, ainsi que ses 
frères: Gilles, feu Gérald 
et feu Claude. Les funé­
railles auront lieu le ven­
dredi 8 janvier 1999 à 
14h en l'église St-Lau- 
rent, 805, boul. Ste- 
Croix. La famille recevra 
les condoléances à 
compter de 13h en l'égli­
se du même endroit 
Direction des funérailles 
Centre Funéraire Côte 
des-Neiges, (514) 342 
8000. Des dons à la 
Société canadienne du 
cancer seraient appré­
ciés.
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en 1868, les balcons, selon les récits 
de l’époque, étaient remplis des plus 
jolies femmes de la capitale, revêtues 
de leurs jjlus belles robes, qui se dis­
putaient les billets spéciaux donnant 
accès aux tribunes.

Cette fois, des quotas sévères ont 
déjà été établis pour l’accès aux gale­
ries publiques.

Cinquante places seront attribuées 
au grand public, sur la base du pre­
mier arrivé, premier servi.

Chacun des KM) sénateurs dispose­
ra par ailleurs de quatre places dans 
les galeries qu’il pourra offrir à sa gui­
se. Les membres de la Chambre des 
représentants disposeront de 20 
places, la Maison-Blanche de 20 
places et la Cour suprême de neuf

Un total de 136 places seront attri­
buées à la presse.

Hastert, nouveau «speaker»

Washington (AFP) — La Chambre 
des représentants, à majorité ré­
publicaine, a élu hier Dennis Hastert 

pour succéder à Newt Gingrich au 
poste de «speaker» (président) de la 
Chambre.

M. Hastert, 57 mis, un représentant 
de l’Illinois, a reçu le soutien de 220 ré­
publicains à la Chambre. Un total de 
205 démocrates ont voté pour le lea­
der de la minorité, Richard Gephardt. 
Deux élus ont exprimé un vote blanc.

M. Hastert, ancien professeur d'his­
toire et entraîneur de catch, succède à 
M. Gingrich, qui avait annoncé sa dé­
mission à la suite des élections législa­
tives de novembre, qui avaient vu les 
républicains perdre du terrain à la 
Chambre.

Dans un premier temps, le ixiste de 
«speaker» devait revenir au représen­
tant de la Louisiane, Bob Livingston, 
mais ce dernier avait annoncé le mois 
dernier, à la surprise générale, qu'il ne 
briguerait pas ce mandat.

M. Livingston avait reconnu avoir 
eu des liaisons extraconjugales et an­
noncé, en plein débat sur la destitu­
tion du président démocrate Bill Clin­
ton le 19 décembre, qu’il quitterait le 
Congrès dans les six mois et renon­
çait au poste de «speaker».

mw-m

WIN MCNAMKK REUTERS

Dennis Hastert

Ottawa signerait un 
accord de libre-échange 

avec les Palestiniens
AGENCE FRANCE-PRESSE

Les négociations sur un accord de 
libre-échange entre le Canada et 
l’Autorité palestinienne, en cours depuis 

plus de deux ans, sont en voie d’aboutir 
et l’accord pourrait être signé dès le 
mois prochain, a indiqué hier le Natio­
nal Lost.

Un accord de libre-échange similaire, 
qui supprime notamment les droits de 
douane sur la quasi-totalité des produits 
industriels, est en application depuis 
deux ans entre Israël et le Canada. Ixirs 
de la signature de cet accord en juillet 
1996, Ottawa avait annoncé que le Cana­
da voulait étendre ses avantages aux Pa­
lestiniens et que des négociations 
avaient été entamées en ce sens.

Le ministère canadien du Commerce 
international n’a pas confirmé les infor­
mations du National Host selon les­
quelles les négociations se sont ache­
vées en décembre. Il a indiqué cepen­
dant qu'il y avait «de fiirtes chances» que 
l’accord soit signé lors d’une visite du 
ministre canadien du Commerce inter­
national, Sergio Marehi, en février au 
Proche-OrienL «Nous voulons équilibrer 
nos intérêts dans la région», a indiqué

une porte-parole du ministère I-eslie 
Swartman.

Un autre porte-parole du ministère, 
André Lemay, a rappelé aussi que, 
lorsque ces négociations avaient été 
mises en œuvre, en 1996, «Israël n’avait 
émis aucune objection».

Il a fait valoir aussi que la mise au 
|X)int de cet accord n’avait aucune signi­
fication politique et notamrpent pas celle 
de reconnaissance d’un Etal. «Il s’agit 
seulement d’un accord avec un territoire 
douanier», a dit M. Lemay.

Selon M. Lemay, les échanges écono­
miques du Canada avec l’Autorité pales­
tinienne ne totalisent pas plus d’un mil­
lion de dollars canadiens p;tr an. le Na­
tional Post citait hier le représentant (le 
l’OLP au Canada, Bakr Abdul Minem, 
pour qui les bénéfices à attendre de cet 
accord ne seraient pas tant écono­
miques que politiques. le ixirte-parole 
de l’ambassade d’Israël, David Cooixt, a 
fait valoir |x>ur sa part que le gouverne­
ment canadien avait assuré que l’accord 
avec les Palestiniens serait «en conf mili­
té avec les accords d’Oslo» et reconnaîtrait 
donc à l'Autorité palestinienne son statut 
actuel, «qui n ’est pas celui d’un Etat».

Des coussins gonflables 
«intelligents»

Detroit (AP) — La compagnie 
Ford Motor commencera sous 
peu à équiper ses véhicules de sys­

tèmes informatisés permettant d'ajus­
ter de façon plus sécuritaire le dé­
ploiement des coussins gonflables et 
d’améliorer la protection du conduc­
teur et du passager du siège avant en 
cas de collision.

L’ordinateur amènera les coussins à 
un gonflement complet ou partiel, se­
lon le cas, après avoir établi la violence 
de l’impact, la position des occupants 
des sièges avant et leur poids, et s’ils 
[xjrtent leur ceinture de sécurité.

Ford a annoncé cette innovation 
hier à la foire internationale de l’auto­
mobile, à Detroit Des éléments de ce 
système de retenue informatisé com­
menceront à apparaître sur les voi­
tures et les camions légers de Ford, 
sans frais supplémentaires, au mo­
ment de la mise en marché des mo­
dèles de l’année 2(XK), dans le courant 
de l'année. D’ici trois ans, toutes les 
composantes du système devraient 
être implantées sur la totalité des nou­
veaux modèles Ford en Amérique du

Nord. Bien que les coussins gonflables 
aient sauvé des milliers de vies, ils ont 
néanmoins été jugés responsables de 
dizaines de décès, principalement 
d’enfants et de femmes de petite taille

Ford va «au-delà des dispositifs mé­
caniques de sécurité des passagers» et 
offre un système informatisé qui 
«pense» et réagit à différentes condi­
tions, a expliqué Neil Bessler, techni­
cien en chef de la compagnie.

Le système utilisera (les coussins 
gonflables à deux temps, qui se dé­
ploieront à pleine capacité lors de colli­
sions violentes, et plus lentement lors 
d’accrochages à basse vitesse.

Si le conducteur est proche du 
coussin gonflable — ce que détermi­
nera la position de son siège — le 
coussin se gonflera plus lentement. 
L’ordinateur ajustera aussi le coussin 
gonflable du passager avant en fonc­
tion de son poids.

I /irs de collisions majeures, le sys 
terne resserrera les ceintures de se­
curité, tout en contrôlant la pression 
sur le passager pour éviter de lui 
écraser le thorax.

http://www.suco.org
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Controverse autour de l’UNSCOM SIERRA LEONE

Des inspecteurs 
ou des espions?

AGENCE FRANCE-PRESSE

New York — Les inspecteurs chargés de désarmer l’Irak 
et leur chef, Richard Butler, étaient à nouveau hier au 
centre d’une polémique après que plusieurs médias eurent 

affirmé que les inspecteurs avaient espionné l’Irak pour le 
compte des États-Unis. Richard Butler a vivement démenti 
ces informations. «Avons-nous facilité des activités d'espionna­
ge, sommes-nous des espions? Absolument pas-, a-t-il dit lors 
d’un bref jxjint de presse.

De son côté, le porte-parole de l’ONU a déclaré que le se­
crétaire général, Kofi Annan, «n'avait pas de preuves» d’une 
implication des inspecteurs en désarmement dans des activi­
tés d’espionnage. Le porte-parole, Fred Eckhard, a déclaré 
que M. Annan «n'avait pas de preuves convaincantes, pas de 
preuves d’aucune sorte, seulement des rumeurs».

Mais à Washington un haut responsable américain a re­
connu hier que les États-Unis avaient pu recueillir dans le 
cadre de la mission de l'UNSCOM en Irak des informations 
militaires plus larges, expliquant qu’il n’y avait «pas de barriè­
re artificielle» entre ces deux types de renseignements. Ce 
haut responsable, parlant à des journalistes sous couvert de 
l’anonymat, a donné comme exemple un régiment de la Gar­
de républicaine, l’unité d’élite du régime, sou[)çonné de pro­
téger un entrepôt d’armes nucléaires, balistiques ou bacté­
riologiques. «Il est extrêmement naif de croire qu ’il soit possible 
d’établir une sorte de paravent chinois» entre les deux types 
d’informations militaires, a-t-il estimé.

En outre, selon un ancien inspecteur des Nations unies 
cité hier par le Boston Globe, Scott Ritter, les États-Unis ont 
pris en charge l’année dernière, avec l’accord de M. Butler, 
un système de surveillance des réseaux de sécurité irakiens 
mis en place à l’origine ixmr l’UNSCOM.

Ira Washington Post et le Boston Globe ont affirmé hier que 
les inspecteurs de la Commission spéciale sur le désarme­
ment de l’Irak (UNSCOM) ont aidé les États-Unis à recueillir 
des informations pouvant aider Washington à combattre le 
président irakien Saddam Hussein. Ira Washington Post a 
ajouté que Kofi Annan avait obtenu la preuve de l’implication 
des inspecteurs dans des activités d’espionnage au service 
des États-Unis. «Le secrétaire général a pris connaissance du 
fait que l'UNSCOM a directement facilité la création d’un systè­
me de collecte d'informations secrètes en faveur des Etats-Unis, 
en violation de ses mandats», a affirmé le Post.

Selon le journal, «la nouveauté est la discussion publique de 
preuves selon lesquelles l'UNSCOM a non seulement bénéficié de 
renseignements américains, mais a aussi participé directement à 
la collecte de renseignements». Citant des proches de Kofi An­
nan, le Washington Post a précisé que le secrétaire général est 
«.alarmé des implications de ces liens» qui, s’ils étaient établis, 
pourraient mettre à mal la neutralité de l’institution internatio­
nale. «Iss Nations unies ne peuvent être partie prenante dans 
une opération destinée à renverser Ile gouvernement d’j un de 
ses pays membres», a déclaré la source citée par le Post.

L’ambassadeur russe auprès de l’ONU, Serguei Lavrov, a 
ainsi demandé implicitement la démission de Richard Butler 
en déclarant aux journalistes «ne pas avoir confiance» dans le 
chef de l’UNSCOM et en réclamant que la Commission soit 
«,réformée». Il a affirmé que son rap|X)rt négatif sur l'Irak en 
décembre était une «provocation» qui avait permis les 
frâppes américaines et britanniques du 16 au 19 décembre. 
En revanche, l’ambassadeur américain Peter Burleigh, a ré­
itéré son soutien à l’UNSCOM et à son chef.

Rivalités et embarras 
au Conseil de sécurité

A F S A N É BASSIR POUR 
LE MONDE

New York — Dans le jeu d’échecs qu’est devenue l’affaire 
irakienne, les deux principaux protagonistes — Wa­
shington et Bagdad — n’hésitent jamais à utiliser la popula­

tion civile comme un pion. Les autorités irakiennes en don­
nent un nouvel exemple en «jouant» avec les personnels hu­
manitaires de l’ONU chargés de superviser la distribution de 
rations alimentaires pour les vingt-trois millions d’irakiens, 
dans le cidre du programme «Pétrole contre nourriture».

L’Irak sait que la fin éventuelle de ce programme serait 
gênante pour Washington, car il permet le maintien des 
sanctions économiques contre le pays. Dans une note adres­
sée au secrétariat des Nations unies, lundi 4 janvier, le gou­
vernement irakien a assuré ne plus être «en mesure de garan­
tir la sécurité de s personnels humanitaires américains et bri­
tanniques» à la suite des bombardements de décembre, et a 
demandé qu’ils soient «remplacés». Ira Conseil de sécurité a 
rejeté «par principe», mardi, cette requête, rappelant le prin­
cipe de non-discrimination au sein du personnel onusien. 
Toute en «prenant note» de «l'avertissement irakien», le secré­
tariat de l’ONU «observe que selon la loi internationale la sécu­
rité du personnel des Nations unies relève de la responsabilité 
du gouvernement irakien».

U‘s responsables du programme humanitaire de l’ONU 
en Irak se disent «perplexes» devant la volonté irakienne de 
renvoyer les personnels américains et britanniques. Selon 
eux, Bagdad, qui continue de vendre du pétrole et de signer 
«régulièrement» des contrats d’achats de vivres, «n’a pas inté­
rêt» à remettre en jeu «Pétrole contre nourriture». Les expor­
tations du pétrole irakien pendant la semaine écoulée sont 
d’ailleurs restées stables et les Britanniques employés par la 
Lloyd’s, sous contrat avec l’ONU et chargés de vérifier l’en­
trée des marchandises achetées par l'Irak, ne sont pas 
concernés p;ir la demande irakienne. Selon une source onu­
sienne, l’objectif de Bagdad pourrait être la réduction du dis- 
|X)sitif des Nations unies dans les trois gouvernorats kurdes, 
autonomes de fait. L'ONU y prend en effet totalement en 
charge la distribution des vivres, contrairement au reste de 
l’Irak. À l’appui de cette thèse, on fait remarquer que toutes 
les personnes dont le remplacement a été demandé, a 1 ex­
ception de deux, sont basées dans les provinces kurdes.

Mardi, le président en exercice du Conseil, l’ambassadeur 
brésilien Celso Amorim, n'a pas voulu commenter la «déci­
sion» du Conseil. Il n ’a pas été le seul. Misa part les diplomates 
américains et britanniques qui s’en sont félicités, aucun diplo­
mate membre du Conseil n’a jugé bon de s’exprimer publique­
ment. «Et pour cause !», explique en privé un délégué occi­
dental. «Ces jours-ci, moins on parie de l’Irak, mieux le Conseil 
se porte», dit-il, expliquant que les quinze pays membres sont 
«figés dans une logique d'embarras, de silence et de gêne».

Le Conseil est divisé entre ceux, comme la Russie, qui veu­
lent remettre en question toute la politique onusienne en 
Irak, et ceux qui ne veulent rien faire. Celte divergence a été 
évidente lors de la réunion de mardi qui, au départ, devait 
être consacrée à la note irakienne sur les personnels améri­
cains et britannique. L’ambassadeur russe a tenté d élargir la 
discussion en évoquant le cas d’ONG qui procèdent, sans 
l’aval de Bagdad, à des activités de déminage au nord de 
l'Irak. Sergei Lavrov a aussi mis en cause «la validité juri­
dique» des «zones d’exclusion aérienne».

La rébellion s’empare de la capitale
La situation était extrêmement confuse hier en Sierra Leone, petit pays 
d’Afrique de l’Ouest. Selon les autorités, les rebelles sont entrés dans Free­
town parce que l’ECOMOG (force militaire multinationale) n’a pas voulu ti­
rer sur la foule sortie dans les rues au moment de l’invasion.

AGENCE FRANCE-PRESSE

Freetown —La rébellion sierra-léonaise 
a envahi Freetown hier à l’aube, péné­
trant dans les locaux de la présidence au 

terme d’une guerre de harcèlement de plu­
sieurs mois dans les provinces de l’inté­
rieur du pays.

Selon un témoin, les assaillants ont pour­
suivi leur progression vers le centre de la ca­
pitale toute la matinée et pénétré dans les lo­
caux de la présidence en milieu de journée. 
Vers 13h locales et GMT, les tirs et les bom­
bardements, qui avaient prévalu 
toute la nuit et la matinée, ont 
semblé cessé par la suite. Mais 
quelques tirs étaient encore en­
tendus aux alentours de 17h, se­
lon un résident 

À l’aéroport de Lungi, à 
quelque 20 kilomètres à vol d’oi­
seau de Freetown, un hélicoptè­
re effectuait des rotations entre 
la capitale et l’aéroport, trans­
portant du personnel expatrié 
de l’ONU, a constaté l’AFP. L’en­
semble de ce personnel devait 
être évacué sur Conakry hier.
L’AFP a également constaté à 
Lungi la présence de plusieurs 
ministres du gouvernement 
sierra-léonais, qui ont toute­
fois affirmé ne pas vouloir quitter le pays.

Dans Freetown, les assaillants, qualifiés 
de «rebelles» par les autorités, auraient incen­
dié l’ambassade du Nigeria, non loin de la 
présidence, ainsi que le quartier-général de 
la |X)lice et les locaux de la brigade criminel­
le. Ces bâtiments sont situés en plein centre 
de Freetown, aux abords du célèbre Cotton 
tree, un kapokier historique qui depuis plu­
sieurs siècles signale la capitale sierra-léonai­
se aux navigateurs.

Selon des sources concordantes, les as­
saillants, entrés dans la capitale depuis les 
faubourgs du sud-est, ont libéré dans la mati­

née les détenus des deux princi­
pales prisons de Freetown, 
celles de Pademba Road et New 
England.

Nombre de partisans de la 
junte, chassée du pouvoir en fé­
vrier après neuf mois, y étaient 
détenus. On y comptait notam­
ment des dizaines de condamnés 
à mort pour «trahison» ou colla­
boration avec la junte chassée 
par le contingent nigérian de la 
force ouest-africaine ECOMOG. 
Ce sont les derniers partisans de 
cette junte et leurs alliés du Front 
révolutionnaire uni (RUF - en 
armes contre le pouvoir central 
depuis mars 1991) qui sont reve­
nus hier à Freetown.

L’ECOMOG, principalement composée

en Sierra Leone de troupes nigérianes et 
guinéennes, «s’occupe de la situation» ont as­
suré les autorités siérra-léonaises à la radio.

Un porte-parole de la rébellion, affirmant 
parler depuis la présidence, a cependant dé­
claré à la BBC n’avoir «rencontré aucun sol­
dat de l’ECOMOG» dans sa marche sur 
Freetown.

Le «Colonel» Sesay, qui a affirmé être 
sous les ordres du «général» TAB. Yaya, a 
indiqué que l’offensive déclenchée sur la ca­
pitale, depuis les collines environnantes, a 
impliqué une «force combinée de 15 000 
hommes» émanant du RUF comme du 
«conseil révolutionnaire des forces armées» 
(AFRC, nom que s’était donnée la junte au 
pouvoir de mai 97 à février).

Le bilan de pertes civiles et militaires n’a 
encore été dressé, les habitants restant ter­
rés chez eux, suivant les instructions offi­
cielles.

Selon les autorités, les rebelles sont en­
trés dans Freetown parce que l’ECOMOG 
n’a pas voulu tirer sur la foule sortie dans les 
rues au moment de l’invasion.

Apres avoir donné l’ordre aux populations 
civiles de rester chez elles, le gouvernement 
a fait savoir que l’ECOMOG «considérerait 
comme rebelle et ouvrirait le feu sur tout grou­
pe de civils ou de rebelles rencontrés dans les 
rues». Deux ministres du gouvernement ont 
affirmé à la radio que le président Ahmad 
Tejan Kabbah devait prochainement s’adres­
ser à la nation.

Aucune information n'était disponible hier 
après-midi sur l'endroit où se trouverait le 
président Kabbah, ni sur le sort de Foday 
Sankoh, chef historique du RUF, emprison­
né depuis des mois et condamné à mort en 
octobre. Il y a quelques semaines, sa libéra-
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tion avait été posée par ses adjoints comme 
préalable à toute négociation de p;iix.

A Abidjan, le Programme alimentaire 
mondial de l’ONU a exprimé son inquiétude 
quant au ravitaillement de Freetown,où les 
stocks alimentaires sont très limités, et où 
63 000 personnes dépendraient quotidienne-

Tous unis contre Kabila, 
mais encore?...

En République démocratique du Congo, la rébellion armée, 
déjà divisée, se voit maintenant accusée de massacres

EMMANUEL GOUJON
AGENCE FRANCE-PRESSE

Kigali — Les nombreuses vic­
toires militaires et le contrôle de 
plus d’un tiers du territoire de la Ré­

publique démocratique du Congo 
n’arrivent plus à cacher les dissen­
sions au sein de la rébellion congolai­
se contre le président Laurent-Désiré 
Kabila.

Le Rassemblement congolais pour 
la démocratie (RCD), la branche poli­
tique de la rébellion mis en place sous 
les auspices du Rwanda et de l’Ou­
ganda pour renverser Laurent-Désiré 
Kabila, n’a pas su dépasser en six 
mois ses anciens clivages iwlitiques.

Coalition disparate, composé d’ex- 
mobutistes comme l’ancien premier 
ministre Lunda Bululu, d’anciens 
membres de l’AFDL (Alliance des 
forces démocratique de libération qui 
a porté M. Kabila au pouvoir) comme 
Bizima Karalia ou Moïse Nyarugabo, 
de démocrates historiques comme 
Arthur Zahidi Ngoma et d’intellec­
tuels récemment entrés en politique 
tels Ernest Wamba dia Wamba ou 
Jacques Depelchin, le RCD se trouve 
affaibli par ce qui faisait sa force: la di­
versité de ses courants politiques.

Bénéficiant d’un faible soutien po­
pulaire, la rébellion congolaise a de 
moins en moins de légitimité, si ce 
n’est celle des armes. Le RCD pâtit de 
plus de son image de «marionnette 
des Rwandais et des Ougandais», lar­

gement médiatisée par Kinshasa.
À son tour la rébellion a été accu­

sée de massacres. 500 civils, dont de 
nombreuses femmes et enfants, ont 
été tués par les rebelles congolais les 
30 décembre et 1" janvier à Makobo- 
la, dans la province du Sud-Kivu (est 
de la RDC), a affirmé mardi l’agence 
des missionnaires Misna basée à 
Rome.

Les auteurs du carnage sont les re­
belles du RCD, selon Misna. Ils au­
raient été menés par un commandant 
d’origine rwandaise, connu à Uvira 
sous le surnom de «Shetani» (Satan).

Des rumeurs persistantes font par 
ailleurs état de cas de corruption et 
de pillages au profit de certaines émi­
nentes personnalités du RCD.

Discussions
Répondant à ces accusations, le 

président du RCD, Ernest Wamba 
dia Wamba, a affirmé que «des me­
sures ont été prises contre la corrup­
tion et les détournements de ressources 
au sein du mouvement, pratiques non 
généralisées».

Un membre du RCD a expliqué 
que «les divisions au sein du mouve­
ment sont doubles: la première est due 
aux volontés de certains de prendre des 
postes et de continuer le pillage du 
pays». «L'autre dissension touche au 
fond, il faut savoir si nous allons aux 
négociations [avec M. Kabila] ou pas. 
Il faut réunir autour d’une table l’oppo­
sition armée, l’opposition politique et le

gouvernement pour négocier parce 
qu’une solution politique est indispen­
sable», a-t-il ajouté.

«Nous sommes tous unis contre Ka­
bila et pour l’établissement de la dé­
mocratie en RDC», a affirmé mardi 
aux journalistes M. Wamba dia 
Wamba, après avoir rencontré les di­
rigeants rwandais à Kigali. «Il n’y a 
pas de divisions, il y a des discussions. 
Là où il y a des hommes et des inté­
rêts, il y a toujours discussions, c’est 
normal», a déclaré de son côté à 
l’AFP Arthur Zahidi Ngoma, vice- 
président du RCD.

Au cours de l’assemblée générale 
du RCD réunie depuis fin décembre 
à Goma (nord-Kivu), M. Ngoma s’est 
retrouvé en minorité en proposant 
d’élargir l’assemblée de 28 
membres, à des personnalités de la 
zone sous contrôle de la rébellion. 
«Nous devons confirmer notre volonté 
d’apporter un vrai changement dans 
le pays, c’est à dire qu’une fois à Kin­
shasa nous apporterons non pas la 
dictature mais la démocratie. Nous ne 
pouvons pas promettre cela et refuser 
aujourd’hui l’ouverture de l’Assem­
blée», a ajouté Zahidi Ngoma.

«L’assemblée générale se poursuivra 
jusqu’à l'implosion ou la consolidation 
du mouvement. Mais il y a le risque 
que notre projet de société échoue. Cer­
tains membres importants menacent 
même de quitter le mouvement», a sou­
ligné un dirigeant du RCD, qui a sou­
haité garder l’anonymat.

Fiançailles princières
Le fils cadet de la reine Elizabeth va convoler avec son amie, 

la «roturière» Sophie Rhys-Jones
AGENCE FRANCE-PRESSE

ondres — Ira reine Élizabeth, «ravie», a annoncé hier 
. —j le prochain mariage d’Edward, son plus jeune fils, et 
c e Sophie Rhys-Jones, avec le secret espoir que l'original 
( e la famille se distinguera en échappant à la malédiction 
c u divorce qui a contribué à ternir le blason des Windsor.

Edward, 34 mis, n’arrive qu’en septième position dans la 
ligne de succession au trône. Et le mariage avec la roturiè­
re qui partage sa vie depuis cinq mis, à la fin du printemps 
ou au plus tard à l’été, est censé rester une affaire familiale. 
Vraisemblablement en la chapelle du château de Windsor.

Mais l’événement annoncé en milieu de matinée par le 
palais de Buckingham et accueilli par une avalanche de 
commentaires et de messages de félicitations, n'en consti­
tue pas moins une excellente nouvelle pour la monarchie, 
embarquée dans une intense campagne de relations pu­
bliques après la mort de Diana et les divorces successifs de 
la princesse Anne, d’Andrew et de Charles.

Ira personnalité de l’heureuse élue, très éloignée des deux 
autres brus qui s’étaient à tour de rôle brouillées avec la rei­
ne, cadre parfaitement avec l’image que tente de projeter 
Buckingham d'une famille royale moins compassée: plus 
proche du peuple, à défaut d’être totalement en phase avec le 
modernisme tous azimuts du «New Irabour» de Tony Blair.

Avec son charme naturel et sa discrétion vantés par 
toutes les gazettes du royaume, cette fille de bonne famille 
âgée de 33 ans, professionnelle des relations publiques, a 
séduit la reine qui l’invite régulièrement en ses châteaux. 
Et la trouverait «charmante», croient savoir les chroni­
queurs royaux. Fille d’un ancien vendeur de voitures re­
converti dans la vente lucrative de pneus en Europe de 
l’Est, la jeune femme est à la fois skieuse et véliplanchiste, 
active dans diverses oeuvres caritatives dont une dirigée 
par le mari de la reine, et des soirées du Tout Londres.

TOBY MELVILLE REUTERS
Après trois divorces et un enterrement dans la 
famille royale, une promesse de mariage.

EN BREF

Trois plaintes déposées 
à Paris contre Fidel Castro
Paris (AFP) — Trois plaintes, deux pour «crimes contre 
l’humanité», et une pour «trafic international de stupé­
fiants», visant le chef de l’État cubain, Fidel Castro, ont été 
déposées hier matin auprès de Injustice à Paris, a-t-on ap­
pris de source judiciaire. Ces trois plaintes avec constitu­
tions de parties civiles, déposées par Me Serge Lewisch, 
aux noms de deux ressortissants cubains installés en 
France et d’un Français, devraient entraîner l’ouverture 
d’une information judiciaire à Paris. Les deux plaintes 
pour «crimes contre l’humanité» émanent d’un photo­
graphe français, Pierre Golendorf, et d’un peintre cubain, 
Irazaro Jordana, condamnés respectivement à des peines 
de prison par la justice cubaine, en 1971 et en 1982, dans 
le cadre selon eux, d’une campagne de répression contre 
les intellectuels, a-t-on précisé. Elles invoquent également 
les chefs de «pratique massive et systématique de la torture 
et d’actes inhumains, inspirés par des motifs politiques en 
exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un groupe de po­
pulation civile». La troisième plainte, accusant Fidel Cas­
tro de «trafic international de stupéfiants, séquestration, tor­
tures, assassinat et complicité» a été déposée au nom d’Ilea- 
na de la Guardia. Il s’agit de la fille du colonel Antonio de 
la Guardia, condamné à mort par un tribunal militaire, et 
fusillé à La Havane, le 13 juillet 1989, pour «actes hostiles 
contre un État étranger, trafic de drogues toxiques et abus de 
pouvoir dans l’exercice d'une charge», en même temps que 
le général Arnaldo Ochoa, ancien héros des corps expédi­
tionnaires cubains en Éthiopie et en Angola. Episode mar­
quant du régime castriste, le procès «Ochoa» s’est soldé 
par quatre condamnations à mort et dix peines de dix à 
trente ans de prison.

L’ex-chef d’état-major 
veut remplacer Nétanyahou
Tel Aviv (AFP) — L’ex-chef d’état-major Amnon Iipkin- 
Shahak a annoncé sa candidature hier aux élections au 
poste de premier ministre le 17 mai en Israël, en appelant 
les électeurs à se débarrasser du «dangereux» Benjamin 
Nétanyahou. «Nétanyahou est dangereux pour Israël. Néta­
nyahou doit partir», a affirmé M. Upkin-Shahak au cours 
d’une conférence de presse à Tel-Aviv, 
sa première depuis qu’il a quitté l'uni­
forme le mois dernier. «J’annonce ma 
candidature au poste de premier mi­
nistre d’Israël. Après avoir quitté l’uni­
forme, je me mobilise à nouveau com­
me citoyen pour défendre l’État d’Israël 
face aux menaces intérieures et exté­
rieures», a-t-il dit. Ira populaire militai­
re, qui est novice en politique, veut se 
présenter à la tête d’un nouveau mou­
vement centriste qu'il entend créer 
pour mettre fin au traditionnel affron­
tement entre travaillistes et droite na­
tionaliste. Il a promis une «révolution» pour sortir Israël de 
«l’état de guerre intérieure», ainsi que la poursuite des négo­
ciations de paix avec les voisins arabes. M. Iipkin-Shahak, 
54 ans, a concentré ses attaques contre le premier ministre 
sortant, affirmant qu’en tant que chef d'état-major de jan­
vier 1995 à juillet 1998, il avait freiné des «initiatives mili­
taires» aventureuses de M. Nétanyahou. Mais il s’en est 
pris aussi à l’opposition travailliste, qui «n’a pas réussi à for­
ger une réconciliation entre Israéliens».

Amnon
Shahak

Lipkin-

Turquie: nouvel échec dans la 
formation du gouvernement
Ankara (AFP) — Les tentatives de former un nouveau 
gouvernement en Turquie ont une nouvelle fois échoué 
hier, le premier ministre désigné Yalim Erez ayant déclaré 
forfait, plus de quarante jours après la destitution de Me- 
sut Yilmaz pour «liens avec la mafia». Son abandon offre 
une nouvelle chance à Bulent Ecevit, chef du Parti de la 
gauche démocratique (DSP, gauche nationaliste), qui avait 
lui aussi tenté en vain de former un gouvernement le mois 
dernier, mais a reçu depuis le soutien surprise de Tansu 
Ciller, dirigeante du parti de la Juste voie (DYP, droite). 
Iras efforts de Yalim Erez ont donc été fortement compro­
mis par Mme Ciller, qui a annoncé lundi un soutien tardif 
à un gouvernement dirigé par Bulent Ecevit, 73 ans. Tan­
su Ciller avait dans un premier temps rejeté sa proposition 
de former un gouvernement composé de son seul parti 
DSP, et il avait dû jeter l’éponge le 21 décembre.
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EDITORIAL
Ces complices 
respectables

Une dépêche tombée le 23 décembre dernier a fait peu de vagues 
au Québec malgré son intérêt évident. Elle disait en quelques 
phrases qu’une filiale de la compagnie américaine R. J. Reynolds, 
société mère du fabricant de tabac canadien RJR-IVlacdonald inc., 
venait de reconnaître sa culpabilité dans un épisode de la contre­
bande du tabac. L’affaire ne doit pas s’arrêter là.

m ~ I

Jean-Robert
Sansfaçon

O ❖ ❖

u plus fort de la crise de la contrebande du tabac qui 
a secoué le Québec et le sud de l’Ontario au début de 
la décennie, des mauvaises langues soupçonnaient 
les fabricants d’être de connivence avec les contre 
bandiers. Il était en effet fort peu probable que les 
compagnies ne sachent pas à qui étaient destinées 
les centaines de milliers de caisses de cigarettes sou­
dainement produites pour l’exportation.

Trois ans plus tard, les journaux rapportaient qu’un 
agent des douanes américaines avait signé un affidavit dans lequel il dé­
clarait avoir surpris le directeur des ventes de Northern Brands, une fi­
liale américaine de R. J. Reynolds, en compagnie de contrebandiers 
connus d’Akwesasne réunis autour d’un feu de camp sur File de Vancou­
ver. Leur sujet de conversation: le commerce de cigarettes. On s'en sou­
viendra, les militants antitabac se sont faits forts de propager la nouvelle. 
Avec raison, car il y avait là matière à une enquête plus approfondie, 
tâche qui fut laissée aux autorités policières américaines et canadiennes.

Ce que nous avons appris il y a quelques jours, à la veille de Noël, c’est 
que l’enquête entreprise du côté américain a conduit 
à des accusations en vertu des lois fiscales fédérales 
de ce pays. Dans un document produit en cour fédéra­
le, la filiale Northern Brands a reconnu avoir importé 
des chargements entiers de cigarettes produites à 
Montréal par sa petite sœur RJR-Macdonald inc., et à 
Porto Rico par une autre filiale de la compagnie, en 

1 ^V, c sachant qu’ils étaient destinés à la contrebande, 
i '_WJ Le plus cocasse, c’est que les événements repro­

chés n’ont pas eu lieu entre 1988 et 1994, au plus fort 
de la crise de la contrebande, mais entre août 1994 
et juin 1995, quelques mois après l’annonce de la ré­

duction des taxes. Et que s’est-il passé pendant les huit ou neuf années 
précédentes?

Cet aveu de culpabilité de la part de la direction de Northern 
Brands, filiale qu’on s’est empressé de fermer depuis, a valu à la com­
pagnie une amende totalisant 15 millions de dollars américains. Une 
faible somme compte tenu de l’ampleur qu’a prise la contrebande au fil 
des ans, mais une forte somme en regard de la courte période à laquel­
le l’accusation se rapportait.

En échange de cet aveu — ce qui aide à comprendre qu’on s’y soit 
astreint —, R.J. Reynolds a obtenu des procureurs fédéraux américains 
qu’aucune autre accusation du genre ne soit portée contre elle par l’É­
tat fédéral. Ce qui n'empêche pas les gouvernements des États régio­
naux ou ceux du Canada de revenir à la charge, ni même le gouverne 
ment central américain de s’attaquer aux dirigeants de la compagnie 
sur une base individuelle. Cela se produira-t-il? Nous n’en savons rien.

Selon les documents produits devant la cour, les cigarettes de contre 
bande — des Export A— étaient destinées pour la 
forme à la Russie et à l’Estonie. Des pays qui ne sont 
pourtant pas reconnus pour être des consommateurs 
de tabac canadien.

Les poids lourds en provenance de Montréal dé­
chargeaient leurs cargaisons dans des entrepôts de 
l’État de New York, d’où elles étaient par la suite 
acheminées vers la réserve d’Akwesasne située à 
cheval sur les frontières des États-Unis, de l’Ontario 
et du Québec.

Selon le Globe and Mail, qui s’est intéressé ré­
cemment à cette question, la marchandise était des­
tinée à quelques grands contrebandiers, dont cer­
tains sont aujourd’hui emprisonnés en attente d’une 
sentence pour avoir reconnu leur culpabilité à des 
accusations de blanchiment d’argent. Un de ces ac­

cusés, un Mohawk d'Akwesasne dont le père aurait lui-même été 
contrebandier a l’époque de la prohibition, ne s’est pas gêné pour affir­
mer publiquement que les dirigeants canadiens de RJR-Macdonald sa­
vaient depuis toujours à qui et à quoi était destiné le tabac exporté vers 
les États-Unis.

L’homme et certains des 17 autres contrebandiers (pas tous des au­
tochtones) arrêtés au même moment par la police américaine, devront 
aussi faire face à des accusations en sol canadien.

En revanche, seuls quelques individus à l’emploi des fabricants de 
tabac ont eu à subir personnellement les conséquences de leur impli­
cation dans la contrebande. Aucun n’est un dirigeant de haut niveau.

Le temps 
est venu de 
procéder à 

une enquête 
approfondie 

sur les 
pratiques 

des
fabricants 
de tabac.

♦ ♦ ♦
Plusieurs questions restent sans réponse à la suite de ce premier 

aveu de culpabilité arraché par la justice américaine à un grand fabri­
cant de tabac. En voici quelques-unes... Depuis quand la filiale cana­
dienne RJ-Macdonald exportait-elle de grandes quantités de cigarettes 
à la compagnie sœur américaine Northern Brands? Quelle fut la crois­
sance de ces exportations entre 1988 et 1997? Quelle était la fonction 
véritable de la filiale Northern Brands dont on dit qu’elle était dirigée 
par des Canadiens et quelle consacrait la plus grande partie de son ex­
ploitation a des activités canadiennes? Que savaient les dirigeants cana­
diens de la destination réelle des milliers de caisses de cigarettes ex­
portées vers les États-Unis entre 1988 et 1997? R.J.R. Reynolds était-il 
le seul fabricant de produits du tabac à agir de la sorte ou ne faisait-il 
pas que suivre un mouvement amorcé par d’autres grandes sociétés
impliquées dans la vente de tabac?

♦ ♦ ♦
Entre 1990 et 1994, le gouvernement du Québec a été privé de pas 

moins d’un milliard de revenus a cause de l’épidémie de contrebande 
de cigarettes. De son côté, Ottawa fut aussi privé de centaines de mil­
lions. Au même moment, les fabricants continuaient de vendre autant 
de produits du tabac qu’auparavant et à un prix de gros toujours aussi 
élevé. L’explication tient a une chose: la contrebande.

Après la baisse des taxes destinée à briser le cercle vicieux, les gouver­
nements ont encore été privés de milliards de dollars supplémentaires, 
alors que les entreprises ont enregistré d’excellents rendements. Au 
cours de ces années, contrebande et baisse des prix aidant, le tabagisme 
a repris du terrain, surtout parmi les groupes les plus vulnérables, notam­
ment les jeunes. Cela n’a pourtant pas empêché les fabricants de conti­
nuer leur lutte pour la défense du «droit» à promouvoir leurs produits.

Avec les révélations récentes qui viennent briser a tout jamais l’ima­
ge d’innocence et de vierge offensée qu’ils se sont toujours payée à 
grand renfort de publicité, le temps est venu de procéder à une enquê­
te approfondie sur les pratiques des fabricants de tabac, tant en ce qui 
touche à la fabrication qu’à la mise en marché de leurs produits. Par 
rapport aux États-Unis, le Canada accuse un sérieux retard sur la ques­
tion. Il faut rattraper ce retard.
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Â la mémoire 
d’un homme libre

On peut fort bien, de quelque clan ou parti qu’on se 
réclame, n'avoir pas été d’accord avec tous les 
gestes sociaux et politiques que ses nombreux et 
changeants engagements l’ont amené à poser, mais 
il importe de reconnaître, en notre camarade Pier­
re Vallières, que la vie a fui il y a quelques jours, un 
homme avide de liberté dans une société d’es­
claves satisfaits. Son action a toujours visé à 
étendre cette liberté aux différents groupes d’ex­
clus auxquels il s'est identifié pendant toute sa vie.

Dans un monde où quiconque ne partage pas les 
vues réactionnaires d’une société fondée sur l’ex­
ploitation des faibles, Pierre Vallières s’est tenu de­
bout pour protester et afficher un non-conformis­
me aussi rare que courageux. «Je suis, disait-il 
quand on le priait d’expliquer sa démarche sociopo­
litique, à la recherche d’un monde où tout ne soit pas 
fondé sur le pouvoir de l’argent, du capital, comme le 
préconise l’immoralité néolibérale.»

Avec une poignée d’admirables fous, il a été la 
bougie d’allumage de la consciece politique de mil­
liers de Québécois exploités. Car le militantisme ra­
dical du FLQ était, quoi qu’on en dise, amplement 
justifié au moment où lui et ses camarades s’y enga­
gèrent, il y a 30 ans. Les données mêmes de Statis­
tique Canada démontraient alors en effet qu’à la 
seule exception des Amérindiens et en dépit du fait 
qu’ils étaient majoritaires au Québec, les franco­
phones constituaient le groupe ethnique dont les 
revenus annuels étaient les plus faibles, derrière les 
communautés juive, italienne, portugaise, 
grecque... et bien entendu, loin des Anglo-Québé­
cois. Le chemin que nous avons parcouru depuis, 
c’est aussi à l’action de ces courageux jeunes gens 
en colère que nous le devons.

Nègres blancs d’Amérique, paru en 1968, se situe 
dans la lignée des portraits de colonisés qu’avaient ini­
tiés, dix ans auparavant, l’Algérien Franz Fanon et le 
Tunisien Albert Memmi. Traduit en plusieurs 
langues, cette autobiographie précoce d’un révolution­
naire constitue un des jalons importants des constats 
d’échec des politiques colonialistes mondiales encore 
pratiquées aujourd’hui dans plusieurs pays sous cou­
vert d’aide militaire, et de leurs effets pervers sur les 
populations soumises aux lois des plus forts.

Bien sûr, certains esprits trop rigides ne man­
queront pas de souligner qu’après Octobre 70, il 
s’est un peu rapidement démarqué de la gauche 
pour appuyer le PQ, dont il ne manquera d’ailleurs 
pas par la suite de fustiger vivement et avec raison 
les stratégies étapistes. Ne nous arrogeons pas le 
droit de discuter des changements tactiques ou de 
trajectoires que la vie impose d’ailleurs à tous et à 
chacun. Contentons-nous d’admirer la ténacité de 
l’homme à se ranger toujours du côté des faibles, 
se livrant tour à tour a la cause des Amérindiens, 
nos souffre-douleur préférés, des gais que tant de 
gens méprisent encore et des Bosniaques, ces der­
niers en date des damnés de la terre.

Il importe de reconnaître aujourd’hui le degré de 
liberté dont s’est enrichie notre société grâce au pas­
sage dans notre espace vital d’un individu comme 
Pierre Vallières, à qui je tenais à rendre ici hommage. 
Jacques Larue-Langlois 
Verdun, 26 décembre 1998

S.O.S. pour les aînés
Dans un mémoire que nous avons présenté à la Ré­
gie régionale dans le cadre de ses audiences pu­
bliques, nous écrivions ceci à propos de l’effet des 
compressions dans le domaine de la santé et des 
services sociaux: «Pour les personnes âgées héber­
gées dans nos centres, cela signifie pas de temps 
consacré à les écouter et à leur parler. Les résidents 
sont soignés, nourris, lavés, changés par des per­
sonnes qui sont constamment à éteindre des feux et 
qui manquent de temps pour établir une relation de 
confiance avec eux. Actuellement, on n’ose même plus 
interrompre le travail du personnel pour demander 
des informations parce que le personnel manque déjà 
de temps pour répondre aux besoins essentiels.»

Nous étions le 9 mars 1998. Nous avons appris 
lors de la récente campagne électorale que le gou­
vernement pourrait ouvrir ses goussets dans le do-
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maine de la santé et injecter beaucoup plus d’argent.
Si ce montant se chiffrait à 100 000 $ pour cha­

cun de nos membres, l’ensemble ne représenterait 
que cinq millions. Ce n’est pas énorme ni exagéré 
pour des personnes âgées vivant dans un centre 
d’hébergement de longue durée et qui, malheureu­
sement, n’ont pas tout ce qu’il leur faut.

Le Regroupement des CHSLD de la région de 
Montréal réclame des moyens financiers pour amé­
liorer radicalement la situation des personnes 
âgées vivant dans les centres d’hébergement qui 
n’en peuvent plus de subir des restrictions. Il leur 
faut une vie meilleure, plus agréable. C’est très très 
important à cette étape de leur existence.
Jean Bode
Membre du conseil d’administration du 
Regroupement des centres d’hébergement et de 
soins de longue durée de Montréal 
Montréal, janvier 1999

Merci Robert !
Au sujet du décès de Robert Sauvé survenu le 28 
novembre 1998... Au moment où tu nous quittes, 
les modes du jour nous font quelquefois douter du 
commis de l’Etat en tant que penseur, moteur et 
leader. Pourtant, les quelque 35 dernières années 
de ta vie professionnelle auront été une preuve élo­
quente du contraire.

Merci Robert pour avoir été, notamment comme 
secrétaire général de la CSN, un des grands artisans 
de la syndicalisation de notre fonction publique.

Merci Robert pour des lois cadres structurantes 
et civilisantes dans le monde des relations de travail 
du Québec, en tant que sous-ministre du Travail.

Merci Robert pour l’Aide juridique.
Merci Robert pour avoir redressé et régionalisé 

la Commission des accidents du travail (CÂT) puis 
mis sur pied et géré un véritable régime de santé et 
de sécurité paritaire québécois: la CSST.

Merci Robert pour ta compétence, ta disponibili­
té et ton leadership dans différents organismes 
communautaires. Il est des idées à défendre. Il est 
des réalisations à poursuivre. Il est des amitiés à 
garder toujours vivantes.
Francine Bouchard, André Forest, Clément 
Godbout, Louis Laberge, Gérald Larose, 
Pierre Meunier, Pierre Marois, Jean- 
Robert Ouellet, Conrad Sauvé
Montréal, 23 décembre 1998

Livre sous séquestre
Dans Le Devoir du lundi 21 décembre, à la fin de 
l’article intitulé «Cartographe averti», on mentionne 
mon nom en rappelant l’opposition que j’avais faite, 
bien à contrecœur, au livre de Fernand Ouellet sur 
Papineau. A ce sujet, je me crois tenue d’apporter 
une rectification. Si l'on revoit la correspondance 
échangée à ce sujet, à cette époque, avec M. Ouel­
let et les Presses universitaires (qui étaient l’édi­
teur), on pourra constater que je ne m’opposais nul­
lement à ce que M. Ouellet écrivait sur Papineau et 
non plus sur son épouse Julie Bruneau, sujet princi­
pal de l’ouvrage qui a fait l’objet du litige. J’avais 
seulement demandé qu’on supprime les passages 
concernant Azélie Papineau-Bourassa et Ëzilda Pa­
pineau — soit quelques pages — et je laissais en­
tendre que j’assumerais les frais de cette coupure. 
Devant le refus que j’essuyai, je n’avais d’autre re­
cours que celui d’arrêter la diffusion de l’ouvrage. 
Le jugement qui a mis le livre sous séquestre dé­
passait de beaucoup ce que j’en attendais.
Anne Bourassa 
Outremont, 22 décembre 1998

Feu l’unanimité
L’auteur-comédien, Dubois, vient de déclarer publi­
quement (à la télé) qu’il est terrorisé par l’unanimi­
té «indépendantiste» au Québec. Est-il sourd et 
aveugle? Est-il une autre victime de ,1a paranoïa dite 
«du complot», sauce Oliver Stone? A la manière de 
Jean-Louis Roux, il craint le fascisme, que dis-je, il a 
affirmé que le totalitarisme était déjà dans nos 
murs, que le vilain «corporatisme» triomphait à 
l’heure actuelle. Diable, quelle mouche bizarre a pu 
piquer l’auteur de Being at home with Claudel Est-il 
en train de boucler ses valises, s’apprête-t-il à de­

mander asile comme réfugié politique?
Ce qui est grave? Dubois méprise les intellectuels, 

les journalistes engagés québécois. Il est d’avance 
convaincu qu’il n'y aurait personne ixnir rijxister ad- 
venant sa funeste prédiction. Quand nous nous bat­
tions au Mouvement laie, au Parti socialiste, à Liber­
té, à Parti-Piis, au RIN, il était à la petite école, ce n’est 
pas un reproche évidemment mais il pourrait être 
mieux informé, mieux savoir que des veilleurs vivent 
au Québec et n’ont pas la plume dans la poche.

Il a le droit de militer contre notre souveraineté 
nationale mais qu’il le dise en toute franchise sans 
insulter les esprits libres qui vivent nombreux au 
Québec actuel. Il s’est comporté en névrosé com­
pulsif au pupitre de Stéphane Bureau ce soir-là. À 
l'écouter prédire l’installation toute prochaine d’un 
fascisme québécois, on se pinçait. Dubois ignore 
donc le grand nombre d’adversaires acharnés de 
l'indépendance, ceux qui contrôlent la majorité de 
nos médias les plus riches et les plus importants?

Par ses déclarations, Dubois se fait l’allié de nom­
breux francophobes, les Ut-Bull Johnson, les Morde- 
caï Richler, les Diane Francis, les Galganov, tous ceux 
qui pissent de la copie à Montréal mais aussi à Toron­
to, à Umdres et à New York. Comme tous ces calom­
niateurs du pays québécois, Dubois vient de se 
joindre au chœur sordide nous décrivant tous comme 
des fanatiques illuminés, xénophobes, intolérants, etc.

Critiquer un parti politique en place est une cho­
se, dire que nous sommes tous des fascistes en 
puissance en est une autre.
Claude Jasmin, écrivain 
Outremont, 17 décembre 1998

Les Enfants de Duplessis
L’exécution d'une décision politique, pour des rai­
sons purement économiques, d’un groupe d'orphe­
lins sous la tutelle de l'État et confiés à la bonne gar­
de d’une communauté religieuse. Concrètement, le 
tout s’est traduit par l’emprisonnement, par l’entre­
mise de faux dossiers de santé mentale, dans une 
institution psychiatrique de l’Etat. Et pendant leur 
internement illégal, ils ont subi des abus physiques 
et psychologiques et ont été assujettis à faire des 
travaux ménagers non rémunérés. Et aujourd’hui...

Quand on pense au sort qui a été et qui est tou­
jours réservé à nos «Enfants de Duplessis», on ne 
peut que frémir au sort qui pourrait nous être ré­
servé si on tombait par hasard dans la zone grise 
de la population jetable de notre société d’aujour­
d’hui — hémophiles, personnes âgées, personnes 
gravement malades, malades mentaux, handicapés 
physiques ou intellectuels qui se font transférer de 
leurs foyers de groupe stables vers des familles 
d’accueil temporaires, sans-abri, assistés sociaux, 
jeunes sous la protection de la DPJ, Amérindiens, 
allophones, réfugiés, sans-emploi, anglophones 
âgés, accidentés du travail. Leur vie est littérale­
ment dans les mains de politiciens, d’agents gou­
vernementaux et de professionnels qui exercent 
leurs pouvoirs discrétionnaires avec toute impunité 
quant aux conséquences de leurs décisions. Car ils 
savent (le passé est garant de leur futur) qu’ils ne 
seront jamais accusés ni tenus responsables du 
bien-être des personnes à leur charge.

La preuve est que tous les acteurs responsables 
[jour l’exécution des Enfants de Duplessis — politi­
ciens, institutions gouvernementales et religieuses, 
médecins et psychiatres qui ont signé les faux rap­
ports médicaux — continuent à jouir d’un «passe­
port diplomatique», n’étant pas obligés de répondre 
de leurs actes. Ils savent que leurs noms et le degré 
de responsabilité ne seront jamais rendus publics.

Les Enfants de Duplessis, eux, ont un faux dos­
sier médical à vie. On leur a nié un recours collectif 
et on négocie un dédommagement équitable pour 
sauver la face des responsables.

Iœs excuses propagées pour minimiser l’impact 
des conséquences sont du genre:«C’était comme ça 
dans le temps», ou «Il n’y avait pas d’autres places 
pour eux», ou «Personne n’en voulait», ou encore 
«C’était la faute de la société» et la fameuse «C’est le 
gouvernement, que peux-tu faire contre ça?».

C'est peut-être notre faute à tous, mais surtout à 
ceux qui savaient ce qui se passait et qui auraient 
pu l’empêcher.
Michel Buzzell 
Ixisalle, 17 décembre 1998
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Remettre les CLSC au centre 

des services de première ligne
G É KALI) LA R OSE 

Président de la CSN 
MARC LAVIOLETTE 

Vice-président de la CSN 
LOUIS K O Y

Président de la Fédération de la santé et des 
services sociaux 

MICHEL TREMBLAY 
Président de la Fédération 

des professionnèles (sic)

n l'espace de cinq ans, le ré­
seau de la santé et des ser­
vices sociaux a connu davan­
tage de changements et de 
chambardements que pen­
dant les vingt autres qui les 
ont précédés. Tous les éta­
blissements du réseau ont 
été pris dans le tourbillon 
des compressions et de la 
réforme. En quatre ans, leur 
nombre est passé de 862 à 
569, résultat de fermetures 

et de fusions de toutes sortes. Mais le passage des 
CLSC dans ce tordeur a laissé des séquelles qui 
sont en train d’annihiler leur caractère distinctif.

Ix? virage ambulatoire, avait-on promis, devait 
renforcer ie rôle des CLSC dans l’organisation des 
services de première ligne. Quatre ans plus tard, 
force est de constater que rien de tout cela ne s’est 
produit. L’élan réformateur qui a présidé à l’amor­
ce du virage ambulatoire a été happé p;ir un agen­
da |X)litique dominé par un seul objectif: atteindre 
le déficit zéro. L’atteinte de cet objectif a condition­
né les choix, les orientations et les décisions qui 
ont présidé à la reconfiguration des services.
Dans toute cette tourmente, le gouvernement a 
beaucoup demandé aux CLSC et, en retour, il les a 
très |xni supportés. Résultat: les CLSC ressortent 
de toute cette opération extrêmement fragilisés.
Aussi, s’il est une tâche à laquelle la nouvelle mi­
nistre doit s’attaquer en priorité, c’est celle de re­
mettre les CLSC sur leurs rails.

C’est aussi dans cette perspective que la CSN a, depuis le 
printemps dernier, entrepris une réflexion sur l’avenir des 
CLSC. Au terme d’un forum quelle tient les 11 et 12 janvier 
prochains avec les travailleuses et les travailleurs en CLSC 
quelle représente, la CSN, de concert avec ses deux fédéra­
tions dans la santé et les services sociaux (Fédération des 
professionnèles (sic) et Fédération de la santé et des ser­
vices sociaux), lancera une campagne |x>ur sensibiliser ses 
membres et la population au besoin urgent de préserver le 
caractère distinctif des CLSC et de les recentrer sur les ser­
vices de première ligne.

Arrêter les fusions
Les fusions des CLSC avec les centres d’hébergement 

de soins de longue durée (CHSLD) et, dans une moindre 
mesure, avec des hôpitaux généraux compromettent l’ap­
proche globale qui caractérise les CLSC. Sur 146 CLSC au 
Québec, il n’en reste plus que 74 qui portent encore ce 
titre. Quarante-trois CLSC ont été fusionnés avec des 
CHSLD et 29 avec des centres hospitaliers, des centres de 
santé et aussi des centres de soins de longue durée. Ces 
fusions changent l’organisation des soins et des services 
et en disent long sur l’établissement des priorités. Ces fu­
sions doivent cesser, le temps de faire un bilan sur le pro­
cessus et les résultats de celles déjà réalisées, particulière­
ment sur la répartition des ressources entre les établisse­
ments fusionnés et l’organisation des activités en regard 
de la mission dévolue aux CLSC.

Consolider leur rôle social, 
communautaire et médical

Établis par territoire de MRC ou, en milieu urbain, par 
quartier, les CLSC se sont vu confier la mission de veiller à 
la santé et au bien-être de la population de leur territoire en 
favorisant une approche globale où se conjuguent le pré­
ventif et le curatif, les interventions sur les plans médical et

. _v
Hpvt'

ikVi!®1

Gérald Larose
MARTIN CHAMBERLAND

social. La présence des CLSC, tant en milieu urbain qu’en 
milieu semi-urbain ou rural, a souvent été déterminante 
dans la vitalité et le dynamisme des communautés. C’est 
tout ce caractère distinctif qui aujourd’hui vole en éclat.

Leur rôle social et communautaire a été sacrifié au profit 
du virage ambulatoire, causant un déséquilibre inacceptable 
dans les tâches qui leurs sont dévolues. Depuis quatre ans, 
dans la santé publique, par exemple, les heures travaillées 
ont diminué de 1,6 %. L’augmentation des problèmes so­
ciaux, due, notamment, à la pauvreté, à la détresse psycho­
logique et à l’exclusion, exige que les CLSC jouent pleine­
ment leur rôle social en matière de prévention comme en 
matière de réadaptation ou de réinsertion et qu’ils puissent 
le faire de concert avec les organismes communautaires.

Il ne faut pas perdre de vue que les organismes commu­
nautaires participent eux aussi à la mise en place de condi­
tions aidant au bien-être et à la santé de la population. Mais 
il n’est pas question de les utiliser comme le gouverne­
ment l’a fait ces dernières années en déversant dans leur 
cour des responsabilités qui sont de nature publique.

La mise en place prochaine des départements régionaux 
de médecine générale doit être l’occasion de consolider leur 
rôle sur le plan médical. C’est un secret de polichinelle que 
les associations médicales n’ont pas vu d'un très bon œil le 
développement de ces institutions de première ligne. Mal­
gré tout, le nombre de médecins pratiquant en CLSC s’est 
accru de manière significative avec les armées. Aujourd’hui, 
20 % des médecins omnipraticiens travaillent à temps com­
plet ou à temps partiel en CLSC, soit 1528 médecins.

Cependant, une ambiguïté persiste du côté gouverne­
mental concernant la place des CLSC dans la dispensation 
des services médicaux. Une tendance est présente pour pri­
vilégier la pratique médicale en cabinet privé. Nous jugeons 
ce parti pris ou, du moins, ces tergiversations gouverne­
mentales inacceptables. Car plusieurs recherches démon­
trent, ici comme ailleurs, l’efficacité de la pratique médicale

dans des institutions favorisant une approche- 
population comme les CLSC. C’est pourquoi il 
est temps, à notre avis, de faire valoir le rôle que 
ces établissements publics sont en mesure de 
jouer dans la dispensation comme dans l’organi­
sation des services médicaux sur leur territoire.

Doubler les ressources dans les 
services de maintien à domicile
Les ressources additionnelles promises 

dans le cadre du virage ambulatoire n’ont pas 
été à la hauteur des nouvelles responsabilités 
qui leur ont été confiées, particulièrement en 
ce qui touche les services à domicile. Entre 
1994 et 1998, le budget total des CLSC a aug­
menté de 25 % alors que la clientèle a fait un 
bond de 84 % et que le nombre d'interventions 
s’est accru de 50 %. Pour répondre à la deman­
de, les CLSC ont réduit, limité, rationné et cou­
pé des services, laissant en plan des personnes 
en perte d’autonomie ou souffrant d’incapacité 
temporaire. Les organismes communautaires, 
les familles, les femmes surtout, sont devenus 
un déversoir des responsabilités que les CLSC 
ne peuvent plus assumer.

Dans les services de maintien à domicile, le 
Québec accuse un retard préjudiciable aux ci­
toyennes et aux citoyens. La nouvelle ministre 
doit prendre tous les moyens à sa disposition 
pour faire en sorte que ces services devien­
nent partie intégrante du panier de services 
des CLSC et que tous les citoyens y aient ac­
cès indépendamment de leur revenu. Il n’y a 
pas de raison que le Québec traîne la patte 
quand, à côté de nous, l’Ontario y consacre 
1,38 milliard de dollars et prévoit d’ici l’an 2006 
y investir 550 millions supplémentaires. Au 
Québec, pour répondre aux besoins et aux de­
mandes, c’est le double des ressources ac­
tuelles, soit un peu plus de 300 millions de dol­
lars, qui doit être investi.

Consolider le caractère public 
du système de santé

L’insuffisance de ressources financières et 
le devoir humaines dans les CLSC taille une véritable 

mine d'or du secteur privé, qui salive sur l’inca­
pacité du secteur public à couvrir l’ensemble 

des besoins. Ce que votre carte-soleil ne couvre pas, la 
Croix-Bleue s'en occupe! dit le slogan de cette compagnie 
d’assurances. Assurance-vie Desjardins-Laurentienne s’est 
associée à la Fédération des coopératives de services et de 
soins de santé du Québec pour promouvoir et supporter fi­
nancièrement et techniquement la création de coopéra­
tives désireuses d’œuvrer dans l’aide à domicile. Cette fé­
dération, qui comptait cinq coopératives membres en 
1996, en compte maintenant 21. D’ici la fin de 1999, elle 
prévoit atteindre 50 membres et tripler le nombre 
d’heures vendues. Quatre-vingt pour cent de ces heures 
sont de l’aide domestique. Selon ses propres estimations, 
son chiffre d’affaires passera de 3,7 millions en 1998 à 10,5 
millions en 1999.

De son côté, l’Association québécoise des entreprises 
privées de services de santé, un regroupement de 16 en­
treprises, a le vent dans les voiles. Elle estime représenter 
un bassin de plus de 5000 employés répartis dans les caté­
gories d’emploi suivantes: préposées aux bénéficiaires, 
auxiliaires familiales, infirmières, infirmières auxiliaires et 
autres professionnels de la santé tels les diététistes, les er­
gothérapeutes, les physiothérapeutes, etc.

Globalement, la part des dépenses privées dans les dé­
penses totales de la santé au Québec est en hausse 
constante. En 20 ans, elle est passée de 17 % à près de 33 %. 
Le danger du développement d’un système à deux vi­
tesses n’est pas une vision de l’esprit, il est réalité. En plus 
de leurs impôts, les Québécoises et les Québécois paient 
de leur poche pour des traitements en physiothérapie, en 
ergothérapie, en psychiatrie, en soins à domicile et aussi 
des fournitures en cabinet privé.

Un sérieux coup de barre doit être donné pour arrêter 
cette escalade des coûts. Et c’est à travers les CLSC, la 
consolidation et le développement des services de premiè­
re ligne que le caractère public du système de santé qué­
bécois doit être rétabli et réaffirmé.

«On est Canayen ou ben on l’est pas»
Canadien français ou Québécois: l’obsession de la distinction a toujours existé

P
ROGER CHARTRAND 

Ingénieur forestier à la retraite

our faire suite à l’article de Richard L’Heureux, 
«Québec, la province la plus canadienne?» (Le 
Devoir, 27 novembre 1998), je ne trouve pas du 
tout étonnant que, contrairement aux autres 
Canadiens, pour un très grand nombre de Qué- 

____bécois d’expression française l’origine «cana­
dienne» serait la réponse la plus courante à la question: «A 
quel (s) groupe (s) ethnique(s) ou culturel (s) les ancêtres de 
cette personne appartiennent-ils?»

C’est d’abord dû au fait que, pour la majorité, leurs 
origines françaises sont très lointaines et que, dès leur 
arrivée en Nouvelle-France, nos ancêtres se considé­
raient déjà comme «Canadiens», alors que les autoch­
tones ne portaient pas cette appellation. Il y avait la mi­
lice canadienne et l’armée française, les colons, pay­
sans ou coureurs des bois canadiens et l’administration 
française. Les Français partis, il ne restait plus que les 
Canadiens qui, sans renier leur langue, étaient fiers de 
l’être.

Même les Anglais, après 1760, ne se considéraient pas 
Canadiens, laissant aux seuls francophones cette façon de 
s’identifier. Et ce, jusqu’au milieu du vingtième siècle. 
D’ailleurs, ces derniers en gardaient l’exclusivité, alors 
que les sujets de Sa Majesté tenaient ayant tout à la ci­
toyenneté britannique. Le God Save the King était bien leur 
hymne national, alors que nous chantions le O Canada et 
non l/i Marseillaise. El ils arboraient l'Union Jack. Qu on 
se rappelle l'Amérique britannique du Nord, l’époque des

Dominions et, plus récemment, le Conseil privé de 
Londres.

Au référendum de 1980, Pierre Elliot Trudeau a eu cet­
te boutade dans son plaidoyer pour le NON: «Rappelez- 
vous quand nous étions jeunes! Nous chantions: “On est Ca­
nayen ou ben on l’est pas".» C’était un peu cynique de sa 
part, car, lorsque j’étais enfant ou adolescent, j’ai eu l’occa­
sion moi aussi d’entendre le même refrain, mais il n'avait 
pas du tout la connotation que lui prête l’ancien premier 
ministre; les Québécois francophones d’alors en gardaient 
l’exclusivité pour les Canadiens d’expression française. 
Durant cette période de notre jeunesse, soit dans les an­
nées quarante, j’ai maintes et maintes fois entendu des 
conversations du genre: «Tas un nouveau voisin?... C’est-y 
un Canadien? — Non, c’est pas un Canadien. C’est un An­
glais.» Pourtant, la famille de cet anglophone pouvait vivre 
à Montréal depuis quatre générations!

L's Canadiens de langue française s’appuient sur des 
racines ancestrales canadiennes très profondes, (douze ou 
même treize générations), alors que les autres Canadiens, 
même ceux d’origine anglo-saxonne, ne se reconnaissent 
comme tels que depuis deux ou trois générations.

Or, il ne faut pas confondre ancêtres et arrière-grands- 
parents. Difficile de considérer son arrière-grand-mère 
comme son ancêtre. Un descendant de Polonais établis en 
France sous le règne du Roi-Soleil, dira sans doute que ses 
ancêtres sont Français, alors que celui dont l’arrière- 
grand-père immigra de Varsovie vers l’Hexagone en 1920 
répondra que ses aïeux étaient Polonais.

On peut donc en conclure que, si la réponse des fran­
cophones au questionnaire peut paraître paradoxale de

prime abord, du fait que de plus en plus de ces derniers 
s’identifient avant tout comme Québécois, il n’en demeu­
re pas moins que leurs ancêtres étaient bien Canadiens 
et les seuls à l’être: Les Anciens Canadiens, Un Canadien 
errant, Ô Canada, mon pays, mes amours... et la liste 
pourrait être longue.

Enfin, notre obsession d’être distincts a toujours exis­
té. C’est ainsi que, même si au milieu du vingtième 
siècle nous rêvions encore, dans notre subconscient et 
contre toute logique, d’être les seuls Canadiens, il y 
avait belle lurette que nous sentions cette exclusivité 
nous échapper. D’où est née, au siècle dernier, cette cu­
rieuse expression de «Canadien français», pour être 
sûrs que nous resterions distincts. Expression difficile 
pour un Français, plus enclin à nous appeler Français 
d’Amérique ou du Canada. A-t-on déjà entendu parler 
d’un Brésilien portugais, d’un Mexicain espagnol (pour 
se distinguer d’un Aztèque, peut-être?) ou, encore 
mieux, d’un Américain anglais? Pour plus de sûreté, 
nous avons inventé les «Canadiens anglais». J’entends 
pourtant ceux-ci s’identifier comme «Canadians» et, à 
moins de me tromper, non pas comme «English Cana­
dians» et encore moins comme «British Canadians». 
Mon édition du Harrap's Dictionary et celle de Y Ency­
clopedia of Canada parlent bien des «French Cana­
dians» (nous avons tellement insisté pour l’être), mais 
jamais des «English Canadians».

Malgré mon attachement à la France, je ne suis pas 
Français. Je suis un Québécois de culture et de langue 
françaises et dont les ancêtres sont indéniablement des 
Canadiens.
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Proclamation 
radicale ?
ous vivons une époque féconde en revendica­
tions collectives. 11 y a les orphelins de i Duples­
sis, les enfants malmenés au mont Cashel de 
Terre-Neuve, les enfants que l’Angleterre i • x 
portés au Canada et en Australie (on les appt Ile 
les Home Children) et, en très grand nombre 

— près de 105 (XX) y sont passés — les autochtones des in­
ternats dits écoles résidentielles où beaucoup furent vic­
times de sévices honteux.

Ixi sensibilisation à l’exploitation des jeunes n’est pas 
propre à notre époque, certes. Il y a 130 ans. le romancier 
britannique Charles Dickens, presque à lui seul, a réussi a 
mettre fin aux pires conditions qu’engendrait cetn exploi­
tation en plaçant ces abus au centre de ses romans popu­
laires. Mais la mémoire est courte, l’imagination limité.

Ce qui est remarquable aujourd’hui, c’est le sentiment 
presque universel dans nos sociétés occidentales qu’il u ni 
lever le voile sur le passé et reconnaître les effets . !.. 
terme de ces abus commis il y a longtemps. Est-c*. .le .a 
victimisation, encore à la mode? Ou une réevaluatu .i >.<• 
l’exercice du pouvoir?

En 1997, la ministre fédérale de la Justice, Anne Aie cl- 
lan, a demandé à la Commission du droit du Canada < i < a- 
miner les vices contre les enfants placés en établissements 
et de faire rapport. Au printemps prochain, la Commission 
présentera un rapport final; récemment, elle a publie un 
document de discussion pour susciter un débat publie sur 
le sujet.

«Aucun enfant ne décide de vivre en établissement». dit la 
Commission, partant d’une prémisse évidente. «Quelles 
que soient les raisons du placement en établissement [...] il 
ne faut pas oublier que du point de vue de l’enfant, les consé­
quences de ce placement sont presque toujours les memes: on 
lui impose un changement important dans sa vie. habituelle­
ment sans sa participation ou son consentement.»

La Commission constate qu’un grand nombre de ces 
établissements «ont imposé à leurs pensionnaires une par­
tie ou l’ensemble des conditions suivantes, à des degrés di­
vers: l’isolement; la privation de pouvoir; l’humiliation ou 
l’avilissement. Chacun de ces facteurs a contribué à favoriser 
à la fois la perpétration des sévices et leur perpétuation».

L’un des éléments fascinants, dans cette description, a 
trait à la transformation des valeurs qui s’y trouvent. Je me 
rappelle très bien l’époque où ces conditions — l’isole­
ment, la privation de pouvoir et l’humiliation — étaient 
considérées comme sine qua non pour une éducation de 
qualité. Les grandes écoles privées au Canada anglais, tout 
comme les collèges classiques au Québec, s'inspirèrent, 
implicitement ou explicitement, de ce principe.

Il y a cinq ans, James Fitzgerald, écrivain torontois, a pu­
blié un livre intitulé Old Boys: The Powerful l/gacy of Upper 
Canada College — une collection de témoignages oraux 
d’anciens étudiants d’Upper Canada College, une des 
écoles privées d’importance historique. Ce que j'ai retenu 
du livre, surtout, c’est l’impression d’un long cri de rage et 
de douleur, (l’y étais étudiant et mon sentiment principal à 
l’endroit de cette école en était un de frustration et de colè­
re devant la médiocrité de l’enseignement, malgré la répu­
tation d'excellence qui lui était accolée.) Je n’étais donc 
pas plus étonné qu'il faut d’apprendre qu’il y a maintenant 
à Toronto un psychologue qui se spécialise dans le traite­
ment des «survivants» des écoles privées.

Mais tout cela est de la Dime en comparaison de l’assaut 
collectif et individualisé qui a eu cours dans les internats 
pour enfants autochtones. Enlevés, transportés, isolés, hu­
miliés, punis et souvent violés, ces enfants, qui n'avaient 
pas la permission de parler leur langue, furent déracinés 
comme peu d’autres. L’effet fut dévastateur — non seule­
ment pour les individus, mais pour toutes les sociétés au­
tochtones du Canada, qui ont subi ce déchirement.

Il y a un an, en janvier 1998, la ministre des Affaires au­
tochtones, Jane Stewart, a fait ce qu’on appelle une décla­
ration de réconciliation: un peu moins que des excuses, 
mais c’est tout de même plus que ce que le gouvernement 
fédéral a jamais fait dans le passé pour reconnaitre le tort 
causé aux autochtones par les internats.

Mais depuis, il y a une augmentation dramatique du 
nombre de poursuites civiles intentées par des autoch­
tones. Selon The Calgary Herald, il y a des centaines d’au­
tochtones d’Alberta et 1500 individus à travers le Canada 
qui poursuivent le gouvernement fédéral à cause des alle­
gation de mauvais traitements dans les internats. Ces 
écoles existaient dans toutes les provinces — sauf au Nou- 
yeau-Brunswick, à Terre-Neuve et à l’île-du-Prince- 
Édouard. Selon la Commission royale d’enquête sur les 
peuples autochtones, elles étaient créées «pour tuer l'In­
dien dans l’enfant».

La Commission du droit du Canada pose les jalons 
d’une politique nouvelle, d’une approche globale. «Elle 
veut encourager le développement d’une approche qui accor­
de des pouvoirs à ceux et celles qui en ont été privés, qui re­
connaît la crédibilité de leurs voix, qui respecte la légitimité 
de leurs besoins et qui cherche à leur permettre de se réinsé­
rer dans les familles, les collectivités et les nations dont ils ont 
été séparés», dit le document de discussion.

Sans l’avouer, c’est une proclamation radicale. On va 
voir si quelqu’un daigne l’écouter.
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Ecrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette 
page les commentaires et les analyses de ses lec­
teurs et lectrices. Étant donné l’abondance de cour­
rier, nous vous demandons de limiter votre contri­
bution à 8000 caractères (y compris les espaces), 
ou 1100 mots. Inutile de nous téléphoner pour as­
surer le suivi de votre envoi: si le texte est retenu, 
nous communiquerons avec son auteur. Nous vous 
encourageons à utiliser le courriel (redaction@lede- 
voir.com) ou un autre support électronique, mais 
dans tous les cas, n’oubliez pas d’indiquer vos co­
ordonnées complètes, y compris votre numéro de 

k téléphone.
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Ces complices 
respectables

Une dépêche tombée le 23 décembre dernier a fait peu de vagues 
au Québec malgré son intérêt évident. Elle disait en quelques 
phrases qu’une filiale de la compagnie américaine R. .1. Reynolds, 
société mère du fabricant de tabac canadien RJR-Macdonald inc., 
venait de reconnaître sa culpabilité dans un épisode de la contre­
bande du tabac. L’affaire ne doit pas s’arrêter là.

u plus fort de la crise de la contrebande du tabac qui 
a secoué le Québec et le sud de l'Ontario au début de 
la décennie, des mauvaises langues soupçonnaient 
les fabricants d’être de connivence avec les contre­
bandiers. Il était en effet fort peu probable que les 
compagnies ne sachent pas à qui étaient destinées 
les centaines de milliers de caisses de cigarettes sou­
dainement produites pour l’exportation.

Trois ans plus tard, les journaux rapportaient qu’un 
agent des douanes américaines avait signé un affidavit dans lequel il dé­
clarait avoir surpris le directeur des ventes de Northern Brands, une li­
liale américaine de R. J. Reynolds, en compagnie de contrebandiers 
connus d’Akwesasne réunis autour d’un feu de camp sur l'ile de Vancou­
ver. Leur sujet de conversation: le commerce de cigarettes. On s’en sou­
viendra, les militants antitabac se sont faits forts de propager la nouvelle. 
Avec raison, car il y avait là matière à une enquête plus approfondie, 
tâche qui fut laissée aux autorités policières américaines et canadiennes.

Ce que nous avons appris il y a quelques jours, à la veille de Noël, c’est 
que l’enquête entreprise du côté américain a conduit 
à des accusations en vertu des lois fiscales fédérales 
de ce pays. Dans un document produit en cour fédéra­
le, la filiale Northern Brands a reconnu avoir importé 
des chargements entiers de cigarettes produites a 
Montreal par sa petite sœur RJR-Macdonald inc., et à 
Porto Rico par une autre liliale de la compagnie, en 
sachant qu’ils étaient destines à la contrebande.

Le plus cocasse, c'est que les événements repro­
chés n’ont pas eu lieu entre 1988 et 1994, au plus fort 
de la crise de la contrebande, mais entre août 1994 
et juin 1995, quelques mois après l’annonce de la ré­

duction des taxes. Et que s’est-il passé pendant les huit ou neuf années 
précédentes?

♦ ♦ ♦
Cet aveu de culpabilité de la part de la direction de Northern 

Brands, filiale qu'on s’est empressé de fermer depuis, a valu à la com­
pagnie une amende totalisant 15 millions de dollars américains. Une 
faible somme compte tenu de l’ampleur qu’a prise la contrebande au fil 
des ans. mais une forte somme en regard de la courte période à laquel­
le l’accusation se rapportait.

En échange de cet aveu — ce qui aide à comprendre qu’on s’v soit 
astreint —. R.J. Reynolds a obtenu des procureurs fédéraux américains 
qu’aucune autre accusation du genre ne soit portée contre elle par l’E­
tat fédéral. Ce qui n’empêche pas les gouvernements des Etats régio­
naux ou ceux du Canada de revenir a la charge, ni même le gouverne­
ment central américain de s’attaquer aux dirigeants de la compagnie 
sur une base individuelle. Cela se produira-t-il? Nous n’en savons rien.

Selon les documents produits devant la cour, les cigarettes de contre­
bande — des Export A— étaient destinées pour la 
forme à la Russie et à l’Estonie. Des pays qui ne sont 
pourtant pas reconnus pour être des consommateurs 
de tabac canadien.

Les poids lourds en provenance de Montréal dé­
chargeaient leurs cargaisons dans des entrepôts de 
l’Etat de New York, d’où elles étaient par la suite 
acheminées vers la réserve d’Akwesasne située a 
cheval sur les frontières des Etats-Unis, de l'Ontario 
et du Québec.

Selon le Globe and Mail, qui s’est intéressé ré­
cemment a cette question, la marchandise était des­
tinée a quelques grands contrebandiers, dont cer­
tains sont aujourd’hui emprisonnés en attente d’une 
sentence pour avoir reconnu leur culpabilité à des 
accusations de blanchiment d’argent. Un de ces ac­

cusés, un Mohawk d’Akwesasne dont le père aurait lui-même été 
contrebandier a l’époque de la prohibition, ne s’est pas gêné pour affir­
mer publiquement que les dirigeants canadiens de RJR-Macdonald sa­
vaient depuis toujours à qui et a quoi était destiné le tabac exporté vers 
les Etats-Unis.

L’homme et certains des 17 autres contrebandiers (pas tous des au­
tochtones) arrêtés au même moment par la police américaine, devront 
aussi faire face a des accusations en sol canadien.

En revanche, seuls quelques individus a l’emploi des fabricants de 
tabac ont eu a subir personnellement les conséquences de leur impli­
cation dans la contrebande. Aucun n'est un dirigeant de haut niveau.

♦ ♦ ♦
Plusieurs questions restent sans réponse a la suite de ce premier 

aveu de culpabilité arraché par la justice américaine a un grand fabri­
cant de tabac. En voici quelques-unes... Depuis quand la filiale cana­
dienne RJ-Macdonald exportait-elle de grandes quantités de cigarettes 
a la compagnie sœur américaine Northern Brands? Quelle fut la crois­
sance de ces exportations entre 1988 et 1997? Quelle était la fonction 
véritable de la filiale Northern Brands dont on dit qu’elle était dirigée 
par des Canadiens et qu’elle consacrait la plus grande partie de son ex­
ploitation a des activités canadiennes? Que savaient les dirigeants cana­
diens de la destination réelle des milliers de caisses de cigarettes ex­
portées vers les Etats-Unis entre 1988 et 1997? R.J.R. Reynolds était-il 
le seul fabricant de produits du tabac a agir de la sorte ou ne faisait-il 
pas que suivre un mouvement amorcé par d’autres grandes sociétés
impliquées dans la vente de tabac?

♦ ♦ ♦
Entre 1990 et 1994, le gouvernement du Québec a été privé de pas 

moins d’un milliard de revenus a cause de]’épidémie de contrebande 
de cigarettes. De son côté, Ottawa fut aussi privé de centaines de mil- ; 
lions. Au même moment, les fabricants continuaient de vendre autant 
de produits du tabac qu’auparavant et a un prix de gros toujours aussi 
élevé. L’explication tient a une chose: la contrebande.

Apres la baisse fies taxes destinée a briser le cercle vicieux, les gouver­
nements ont encore été privés de milliards de dollars supplémentaires, 
alors que les entreprises ont enregistré d’excellents rendements. Au 
cours de ces années, contrebande et baisse des prix aidant, le tabagisme 
a repris du terrain, surtout parmi les grou|x-s les plus vulnérables, notam­
ment les jeunes. Cela n’a pourtant pas empêché les fabricants de conti­
nuer leur lutte pour la défense du «droit» a promouvoir leurs produits.

Avec les révélations récentes qui viennent briser a tout jamais l’ima­
ge d’innocence et de vierge offensée qu’ils se sont toujours payée a 
grand renfort de publicité, le temps est venu de procéder a une enquê- 1 
te approfondie sur les pratiques des fabricants de tabac, tant en ce qui 
touche a la fabrication qu’à la mise en marché de leurs produits. Par 
rapport aux Etats-! riis, le Canada accuse un sérieux retard sur la ques­
tion. 11 faut rattraper ce retard.

jrsansftirrtn'u Icrfci oir.cn ♦

Le temps 
est venu de 
procéder à 

une enquête 
approfondie 

sur les 
pratiques 

des
fabricants 
de tabac.

Jean- Robert 
Sansfaçoit
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Â la mémoire 
d’un homme libre

On peut fort bien, de quelque clan ou parti qu’on se 
réclame, n’avoir pas été d’accord avec tous les 
gestes sociaux et politiques que ses nombreux et 
changeants engagements l’ont amené a poser, mais 
il importe de reconnaître, en notre camarade Pier­
re Vallières, que la vie a fui il y a quelques jours, un 
homme avide de liberté dans une société d’es­
claves satisfaits. Son action a toujours visé a 
étendre cette liberté aux differents groupes d’ex­
clus auxquels il s'est identifié pendant toute sa vie.

Dans un monde où quiconque ne partage pas les 
vues réactionnaires d’une société fondée sur l'ex­
ploitation des faibles, Pierre Vallières s’est tenu de­
bout pour protester et afficher un non-conlormis- 
me aussi rare que courageux. ■Je suis, disait-il 
quand on le priait d'expliquer sa démarche sociopo­
litique, à la recherche d'un monde où tout ne soit pas 
fondé sur le pouvoir de l'argent, du capital, comme le 
préconise l'immoralité néolibérale.•>

Avec une poignée d'admirables fous, il a été la 
bougie d’allumage de la consciece politique de mil­
liers de Québécois exploités. Car le militantisme ra­
dical du FLQ était, quoi qu’on en dise, amplement 
justifie au moment ou lui et scs camarades s'y enga­
gèrent, il y a 30 ans. Iœs données mêmes de Statis­
tique Canada démontraient alors en effet qu’à la 
seule exception des Amérindiens et en dépit du fait 
qu’ils étaient majoritaires au Québec, les franco­
phones constituaient le groupe ethnique dont les 
revenus annuels étaient les plus faibles, derrière les 
communautés juive, italienne, portugaise, 
grecque... et bien entendu, loin des Anglo-Québé­
cois. Le chemin que nous avons parcouru depuis, 
c’est aussi a l’action de ces courageux jeunes gens 
en colère que nous le devons.

Nègres blancs d'Amérique, paru en 1968, se situe 
dans la lignée des portraits de colonises qu'avaient ini­
ties, dix ans auparavant. l’Algérien Franz Fanon et le 
Tunisien Albert Memmi. Traduit en plusieurs 
langues, cette autobiographie précoce d’un révolution­
naire constitue un des jalons importants des constats 
d'échec des politiques colonialistes mondiales encore 
pratiquées aujourd’hui dans plusieurs pays sous cou­
vert d’aide militaire, et de leurs effets ixrvers sur les 
populations soumises aux lois des plus forts.

Bien sûr, certains esprits trop rigides ne man­
queront pas de souligner qu’après Octobre 70, il 
s'est un peu rapidement démarqué de la gauche 
pour appuyer le PC), dont il ne manquera d’ailleurs 
pas par la suite de fustiger vivement et avec raison 
les stratégies étapistes. Ne nous arrogeons pas le 
droit de discuter des changements tactiques ou de 
trajectoires que la vie impose d’ailleurs a tous et a 
chacun. Contentons-nous d’admirer la ténacité de 
l'homme a se ranger toujours du côté des faibles, 
se livrant tour à tour a la cause des Amérindiens, 
nos souffre-douleur préférés, des gais que tant de 
gens méprisent encore et des Bosniaques, ces der­
niers en date ries damnés de la terre.

Il importe de reconnaître aujourd'hui le degré de 
liberté dont s'est enrichie nôtre société grâce au pas­
sage dans notre espace vital d’un individu comme 
Pierre Vallières, a qui je tenais a rendre ici hommage. 
Jacques Uirue-Uinglois 
Verdun, 26 décembre 11)98

S.O.S. pour les aînés
1 )ans un mémoire que nous avons présenté a la Ré­
gie régionale dans le cadre de ses audiences pu­
bliques, nous écrivions ceci a propos de l’effet des 
compressions dans le domaine de la santé et des 
services sociaux: -Pour les personnes âgées héber­
gées dans nos rentres, cela signifie pas de temps 
consacré a les écouter et a leur parler. Iss résidents 
sont soignés, nourris, lavés, changés par des per­
sonnes qui sont constamment a éteindre des feux et 
qui manquent de temps pour établir une relation de 
confiance avec eux. Actuellement, on n ose même plus 
interrompre le travail du personnel pour demander 
des informations parce que le personnel manque déjà 
de temps pour répondre aux besoins essentiels.»

Nous étions le 9 mars 1998. Nous avons appris 
lors de la récente campagne électorale que le gou­
vernement pourrait ouvrir ses goussets dans le do­

maine de la santé et injecter beaucoup plus d’argent.
Si ce montant se chiffrait a 100 000 $ pour cha­

cun de nos membres, l’ensemble ne représenterait 
que cinq millions. Ce n'est pas énorme ni exagéré 
pour des personnes âgées vivant dans un centre 
d'hébergement de longue durée et qui, malheureu­
sement, n’ont pas tout ce qu’il leur faut.

Le Regroupement des CHSLD de la région de 
Montréal réclame des moyens financiers pour amé­
liorer radicalement la situation des personnes 
âgées vivant dans les centres d’hébergement qui 
n'en peuvent plus de subir des restrictions. Il leur 
faut une vie meilleure, plus agréable. C’est très très 
important à cette étape de leur existence.
Jean Bode
Membre du conseil d'administration du 
Regroupement des centres d'hébergement et de 
soins de longue durée de Montréal 
Montréal, janvier 1999

Merci Robert!
Au sujet du décès de Robert Sauvé survenu le 28 
novembre 1998... Au moment où tu nous quittes, 
les modes du jour nous font quelquefois douter du 
commis de l’Etat en tant que penseur, moteur et 
leader. Pourtant, les quelque 35 dernières années 
de ta vie professionnelle auront été une preuve élo­
quente du contraire.

Merci Robert pour avoir été, notamment comme 
secrétaire général de la CSN. un des grands artisans 
de la syndicalisation de notre fonction publique.

Merci Robert pour des lois cadres structurantes 
et civilisantes dans le monde des relations de travail 
du Québec, en tant que sous-ministre du Travail.

Merci Robert pour l’Aide juridique.
Merci Robert pour avoir redressé et régionalisé 

la Commission des accidents du travail (CA D tails 
mis sur pied et géré un véritable régime de santé et 
de sécurité paritaire québécois: la CSST.

Merci Robert pour ta compétence, l, 
te et ton leadership dans différents organismes 
communautaires. Il est des idées a défendre. Il est 
des realisations a poursuivre. Il est des amitiés a 
garder toujours vivantes.
Francine Bouchard, André Forest, Clément 
Godbout, l-ouis Ixiberge, Gerald I .arose, 
Pierre Meunier, Pierre Marois, Jean- 
Robert Ouellet, Conrad Sauvé
Montréal, 22 décembre 1998

Livre sous séquestre
Dans Is Devoir du lundi 21 décembre, a la fin de 
l’article intitulé -Cartographe averti -, on mentionne 
mon nom en rappelant l'opposition que j'avais faite, 
bien a contrecœur, au livre de Fernand Ouellet sur 
Papineau. A ce sujet, je me crois tenue d’apporter 
une rectification. Si Ton revoit la correspondance 
échangée a ce sujet, à cette époque, avec M. Ouel­
let et les Presses universitaires (qui étaient l’édi­
teur), on pourra constater que je ne m’opposais nul­
lement a ce que M. Ouellet écrivait sur Papineau et 
non plus sur son épouse Julie Pruneau, sujet princi­
pal de l’ouvrage qui a fait l’objet du litige. J’avais 
seulement demandé qu’on supprime les passages 
concernant Azélie Papineau-Bourassa et Fzilda Pa­
pineau — soit quelques pages — et je laissais en­
tendre que j’assumerais les frais de cette coupure. 
Devant le refus que j’essuyai, je n’avais d'autre re­
cours que celui d’arrêter la diffusion de l’ouvrage. 
Ie jugement qui a mis le livre sous séquestre dé­
passait de beaucoup ce que j’en attendais.
Anne Bourassa 
Outremont, 22 décembre 1998

Feu l’unanimité
I.'auteur-comédien, Dubois, vient de déclarer publi­
quement (a la télé) qu’il est terrorisé par l'unanimi­
té «indépendantiste» au Québec. Est-il sourd et 
aveugle? Est-il une autre victime de la paranoïa dite 
«du complot», sauce Oliver Stone? A la maniéré de 
Jean-louis Roux, il craint le fascisme, que dis-je, il a 
affirmé que le totalitarisme était déjà dans nos 
murs, que le vilain «corporatisme» triomphait a 
l'heure actuelle. Diable, quelle mouche bizarre a pu 
piquer l'auteur de Iking at home with Claude? Est-il 
en train de boucler ses valises, s'appréte-t-il à de­

mander asile comme réfugié politique?
Ce qui est grave? Dubois méprise les intellectuels, 

les journalistes engagés québécois. Il est d’avance 
convaincu qu’il n’y aurait personne pour riposter ad- 
venant sa funeste prédiction. Quand nous nous bat­
tions au Mouvement laie, au Parti socialiste, a Liber­
té, a Parti-Pris, au RIN.il était à la iietite école, ce n’est 
pas un reproche évidemment mais il pourrait être 
mieux informé, mieux savoir que des veilleurs vivent 
au Québec et n’ont pas la plume dans la poche.

Il a le droit de militer contre notre souveraineté 
nationale mais qu'il le dise en toute franchise sans 
insulter les esprits libres qui vivent nombreux au 
Québec actuel. Il s'est comporté en névrosé com­
pulsif au pupitre de Stéphane Bureau ce soir-là. À 
l’écouter prédire l'installation toute prochaine d'un 
fascisme québécois, on se pinçait. Dubois ignore 
donc le grand nombre d'adversaires acharnés de 
l’indépendance, ceux qui contrôlent la majorité de 
nos médias les plus riches et les plus importants’:'

Par ses déclarations, Dubois se fait l’allié de nom­
breux francophobes, les Pit-Bull Johnson, les Mordis 
caï Richler, les 1 )iane Francis, les ( ialganov, tous ceux 
qui pissent de la copie à Montreal mais aussi a Toron­
to, a Dmdres et à New York. Comme tous ces calom­
niateurs du pays québécois, Dubois vient de se 
joindre au chœur sordide nous décrivant tous c<«nmc* 
îles fanatiques illumines, xénophobes, intolérants, etc.

Critiquer un parti politique en place est une cho­
se, dire que nous sommes tous des fascistes en 
puissance en est une autre.
Claude Jasmin, écrivain 
Outremont, 17 décembre 1998

Les Enfants de Duplessis
I.’exécution d’une décision politique, pour des rai­
sons purement économiques, d’un groupe d’orphe­
lins sous la tutelle de l’Etat et confiés a la bonne gar­
de d’une communauté religieuse. Concrètement, le 
tout s’est traduit par l’emprisonnement, par l’entre­
mise de faux dossiers de saille mentale, dans une 
institution psychiatrique de l’Etat. Et pendant leur 
internement illégal, ils ont subi des abus physiques 
et psychologiques et ont été assujettis a faire des 
travaux ménagers non rémunérés. Et aujourd'hui...

Quand on pense au sort qui a été et qui est tou­
jours réservé à nos «Enfants de Duplessis», on ne 
peut que frémir au sort qui pourrait nous être ré­
servé si on tombait par hasard dans la zone grise 
de la population jetable de notre société d’aujour­
d’hui — hémophiles, personnes âgées, personnes 
gravement malades, malades mentaux, handicapés 
physiques ou intellectuels cpii se font transférer de 
leurs foyers de groupe stables vers des familles 
d’accueil temporaires, sans-abri, assistés sociaux, 
jeunes sous la protection de la DI’J, Amérindiens, 
allophones, réfugiés, sans-emploi, anglophones 
âgés, accidentés du travail. Leur vie est littérale­
ment dans les mains de politiciens, d'agents gou­
vernementaux et de professionnels qui exercent 
leurs pouvoirs discrétionnaires avec toute impunité 
quant aux conséquences de leurs décisions. Car ils 
savent (le passé est garant de leur futur) qu’ils ne 
seront jamais accuses ni tenus responsables du 
bien-être des personnes a leur charge.

Di preuve est que tous les acteurs responsables 
pour l’exécution des Enfants île I tuplessis — politi­
ciens, institutions gouvernementales et religieuses, 
médecins et psychiatres qui ont signe les faux ra|> 
ports medicaux — continuent a jouir d’un «passe­
port diplomatique», n'étant pas obligés de répondre 
de leurs actes. Ils savent que leurs noms et le degré 
de responsabilité ne seront jamais rendus publics.

U's Enfants de Duplessis, eux, ont un faux dos­
sier médical a vie. ( )n leur a nié un recours collectif 
et on négocie un dédommagement équitable pour 
sauver la face des responsables.

U's excuses propagées pour minimiser l’impact 
des conséquences sont du genre:»C'était comme ça 
dans le temps», ou "Il n’y avait pas d'autres places 
pour eux», ou Personne n’en voulait», ou encore 
«C’était la faute de la société» et la fameuse «C'est le 
gouvernement, que peux-tu faire contre ça?».

C est peut-être notre faute a tous, mais surtout à 
ceux qui savaient ce qui se passait et qui auraient 
pu l'empêcher.
Michel Buzzell
Posa Ile. 17 décembre 1998
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Remettre les CLSC au centre 
des services de première ligne

(JERALD LA K OSE 

Président de la CSN 
MARC LAVIOLETTE 

Vice-président de lu CSN 
LOUIS ROY

Président de la Fédération de la santé et des 
services sociaux 

M I C II K I. TR E M H LAY 

Président de la Fédération 
des professionnèles (sic)

1 7

-il

n l'espace de cinq ans, le ré­
seau de la santé et des ser­
vices sociaux a connu davan­
tage de changements et de 
chambardements que pen­
dant les vingt autres qui les 
ont précédés. Tous les éta­
blissements du réseau ont 
été pris dans le tourbillon 
des compressions et de la 
réforme. En quatre ans, leur 
nombre est passé de 862 a 
5G9, résultat de fermetures 

et de fusions de toutes sortes. Mais le passage des 
CLSC dans ce tordeur a laissé des séquelles qui 
sont en train d’annihiler leur caractère distinctif.

Le virage ambulatoire, avait-on promis, devait 
renforcer le rôle des C1 -SC dans l’organisation des 
services de première ligne. Quatre ans plus tard, 
force est de constater que rien de tout cela ne s’est 
produit. L’élan réformateur qui a présidé à l’amor­
ce du virage ambulatoire a été happé par un agen­
da politique dominé par un seul objectif: atteindre 
le déficit zéro. L’atteinte de cet objectif a condition­
né les choix, les orientations et les décisions qui 
ont présidé à la reconfiguration des services.
Dans toute cette tourmente, le gouvernement a 
beaucoup demandé aux CLSC et, en retour, il les a 
très peu supportés. Résultat: les CLSC ressortent 
de toute cette opération extrêmement fragilisés.
Aussi, s’il est une tâche à laquelle la nouvelle mi­
nistre doit s’attaquer en priorité, c’est celle de re­
mettre les CLSC sur leurs rails.

C’est aussi dans cette perspective que la CSN a, depuis le 
printemps dernier, entrepris une réflexion sur l’avenir des 
CLSC. Au terme d’un forum qu’elle tient les 11 et 12 janvier 
prochains avec les travailleuses et les travailleurs en CLSC 
quelle représente, la CSN, de concert avec ses deux fédéra­
tions dans la santé et les services sociaux (Fédération des 
professionnèles (sic) et Fédération de la santé et des ser­
vices sociaux), lancera une campagne pour sensibiliser ses 
membres et la population au besoin urgent de préserver le 
caractère distinctif des CLSC et de les recentrer sur les ser­
vices de première ligne.

Arrêter les fusions
L's fusions des CLSC avec les centres d’hébergement 

de soins de longue durée (CHSLD) et, dans une moindre 
mesure, avec des hôpitaux généraux compromettent l’ap­
proche globale qui caractérise les CLSC. Sur 146 CLSC au 
Québec, il n’en reste plus que 74 qui portent encore ce 
titre. Quarante-trois CLSC ont été fusionnés avec des 
CHSLD et 29 avec des centres hospitaliers, des centres de 
santé et aussi des centres de soins de longue durée. Ces 
fusions changent l’organisation des soins et des services 
et en disent long sur l’établissement des priorités. Ces fu­
sions doivent cesser, le temps de faire un bilan sur le pro­
cessus et les résultats de celles déjà réalisées, particulière­
ment sur la répartition des ressources entre les établisse­
ments fusionnés et l’organisation des activités en regard 
de la mission dévolue aux CLSC.

Consolider leur rôle social, 
communautaire et médical

Etablis par territoire de MRC ou, en milieu urbain, par 
quartier, les CLSC se sont vu confier la mission de veiller à 
la santé et au bien-être de la population de leur territoire en 
favorisant une approche globale où se conjuguent le pré­
ventif et le curatif, les interventions sur les plans médical et

MARTIN CUAMHI'RLAM» IT. REVOIR

Gérald Lirose

social. Li présence des CLSC, tant en milieu urbain qu’en 
milieu semi-urbain ou rural, a souvent été déterminante 
dans la vitalité et le dynamisme des communautés. C’est 
tout ce caractère distinctif qui aujourd’hui vole en éclat.

Lair rôle social et communautaire a été sacrifié au profit 
du virage ambulatoire, causant un déséquilibre inacceptable 
dans les tâches qui leurs sont dévolues. Depuis quatre ans, 
dans la santé publique, par exemple, les heures travaillées 
ont diminué de 1,6 %. L’augmentation des problèmes so­
ciaux, due, notamment, a la pauvreté, à la détresse psycho­
logique et à l’exclusion, exige que les CLSC jouent pleine­
ment leur rôle social en matière de prévention comme en 
matière de réadaptation ou de réinsertion et qu’ils puissent 
le faire de concert avec les organismes communautaires.

Il ne faut pas perdre de vue que les organismes commu­
nautaires participent eux aussi à la mise en place de condi­
tions aidant au bien-être et à la santé de la population. Mais 
il n’est pas question de les utiliser comme le gouverne­
ment l’a fait ces dernières années en déversant dans leur 
cour des responsabilités qui sont de nature publique.

La mise en place prochaine des départements régionaux 
de médecine générale doit être l’occasion de consolider leur 
rôle sur le plan médical. C’est un secret de polichinelle que 
les associations médicales n’ont pas vu d’un très bon oeil le 
développement de ces institutions de première ligne. Mal­
gré tout, le nombre de médecins pratiquant en CLSC s’est 
accru de manière significative avec les années. Aujourd’hui, 
20 % des médecins omnipraticiens travaillent à temps com­
plet ou à temps partiel en CLSC, soit 1528 médecins.

Cependant, une ambiguïté persiste du côté gouverne­
mental concernant la place des CLSC dans la dispensation 
des services médicaux. Une tendance est présente pour pri­
vilégier la pratique médicale en cabinet privé. Nous jugeons 
ce parti pris ou, du moins, ces tergiversations gouverne­
mentales inacceptables. Car plusieurs recherches démon­
trent, ici comme ailleurs, l’efficacité de la pratique médicale

dans des institutions favorisant une approche- 
population comme les CLSC. C’est pourquoi il 
est temps, a notre avis, de faire valoir le rôle que 
ces établissements publics sont en mesure de 
jouer dans la dispensation comme dans l’organi­
sation des services médicaux sur leur territoire.

Doubler les ressources dans les 
services de maintien à domicile
Les ressources additionnelles promises 

dans le cadre du virage ambulatoire n'ont pas 
été a la hauteur des nouvelles responsabilités 
qui leur ont été confiées, particulièrement en 
ce qui touche les services a domicile. Filtre 
1994 et 1998, le budget total des CLSC a aug­
mente de 25 - alors que la clientèle a fait un 
bond de 24 et que le nombre d’interventions 
s’est accru de 50 "... Four répondre a la deman­
de. les CLSC ont réduit, limité, rationné et cou­
pe des services, laissant en plan des personnes 
en perte d'autonomie ou souffrant d’incapacité 
temporaire. L“s organismes communautaires, 
les familles, les femmes surtout, sont devenus 
un déversoir des responsabilités que les CLSC 
ne peuvent plus assumer.

Dans les services de maintien a domicile, le 
Québec accuse un retard préjudiciable aux ci­
toyennes et aux citoyens. Lt nouvelle ministre 
doit prendre tous les moyens à sa disposition 
pour faire en sorte que ces services devien­
nent partie intégrante du panier de services 
des CLSC et que tous les citoyens y aient ac­
cès indépendamment de leur revenu. Il n’y a 
pas de raison que le Québec traine la patte 
quand, a côté de nous, l'Ontario y consacre 
1,38 milliard de dollars et prévoit d'ici l'an 2006 
y investir 550 millions supplémentaires. Au 
Québec, pour répondre aux besoins et aux de­
mandes, c’est le double des ressources ac­
tuelles, soit un peu plus de 300 millions de dol­
lars. qui doit être investi.

Consolider le caractère public 
du système de santé

L’insuffisance de ressources financières et 
humaines dans les CLSC taille une véritable 
mine d’or du secteur privé, qui salive sur l’inca­
pacité du secteur public à couvrir l'ensemble 

des besoins. Ce que votre carte-soleil ne couvre pas, la 
Croix-Bleue s'en occupe! dit le slogan de cette compagnie 
d’assurances. Assurance-vie Desjardins-Laurentienne s’est 
associée à la Fédération des coopératives de services et de 
soins de santé du Québec pour promouvoir et supporter fi­
nancièrement et techniquement la création de coopera­
tives désireuses d'œuvrer dans l'aide a domicile. Cette fé­
dération, qui comptait cinq coopératives membres en 
1996, en compte maintenant 21. D’ici la fin de 1999, elle 
prévoit atteindre 50 membres et tripler le nombre 
d’heures vendues. Quatre-vingt pour cent de ces heures 
sont de l’aide domestique. Selon ses propres estimations, 
son chiffre d’affaires passera de 3,7 millions en 1998 à 10,5 
millions en 1999.

De son côté, l'Association québécoise des entreprises 
privées de services de santé, un regroupement de 16 en­
treprises, a le vent dans les voiles. Elle estime représenter 
un bassin de plus de 5000 employés répartis dans les caté­
gories d’emploi suivantes: préposées aux bénéficiaires, 
auxiliaires familiales, infirmières, infirmières auxiliaires et 
autres professionnels de la santé tels les diététistes, les er­
gothérapeutes. les physiothérapeutes, etc.

Globalement, la part des dépenses privées dans les dé­
penses totales de la santé au Québec est en hausse 
constante. En 20 ans, elle est passée de 17 - a près de 33 %. 
Le danger du développement d'un système a deux vi­
tesses n’est pas une vision de l’esprit, il est réalité. En plus 
de leurs impôts, les Québécoises et les Québécois paient 
de leur poche pour des traitements en physiothérapie, en 
ergothérapie, en psychiatrie, en soins a domicile et aussi 
des fournitures en cabinet privé.

Un sérieux coup de barre doit être donné pour arrêter 
cette escalade des coûts. Et c’est à travers les CLSC, la 
consolidation et le développement des services de premiè­
re ligne que le caractère public du système de santé qué­
bécois doit être rétabli et réaffirmé.

«On est Canayen ou ben on Test pas»
Canadien français ou Québécois: lobsession de la distinction a toujours existé

ROGER C II A R T R A N D
Ingénieur forestier éi la retraite

==ti our faire suite1 a l’article de Richard L’Heureux,

P
 «Québec, la province la plus canadienne?» (lu’ 

Devoir, 27 novembre 1998), je ne trouve pas du 
tout étonnant que, contrairement aux autres 
Canadiens, pour un très grand nombre de Que- 

-------- bécois d'expression française l'origine '‘Cana­
dienne" serait la réponse la plus courante a la question: «A 

que! (s) grimpe (s) ethnique (s) ou culturel (s) les ancêtres de 
cette pcisonne appartiennent-ils?"

C’est d’abord dû au fait que, pour la majorité, leurs 
origines françaises sont très lointaines et que, dès leur 
arrivée en Nouvelle-France, nos ancêtres se considé­
raient déjà comme «Canadiens», alors que les autoch­
tones ne portaient pas cette appellation. Il y avait la mi­
lice canadienne et l'armée française, les colons, pay­
sans ou coureurs des bois canadiens et 1 administration 
française. Les Français partis, il ne restait plus que les 
Canadiens qui, sans renier leur langue, étaient fiers de 
l’être.

Même les Anglais, après 1760, ne se considéraient pas 
Canadiens, laissant aux seuls francophones cette façon de 
s’identifier. El ce, jusqu'au milieu du vingtième siècle. 
D’ailleurs, ces derniers en gardaient l’exclusivité, alors 
que les sujets de Sa Majesté tenaient avant tout a la ci­
toyenneté britannique. Le God Save the King était bien leur 
hymne national, alors qui* nous chantions le O Canada et 
non hi Marseillaise. El ils arboraient l’Union Jack. Qu on 
se rappelle l’Amérique britannique du Nord, l'époque des

Dominions et, plus récemment, le Conseil privé de 
Lmdres.

Au référendum de 1980, Pierre Elliot Trudeau a eu cet­
te boutade dans son plaidoyer pour le NON: «Rappelez- 
vous quand nous étions jeunes! Nous chantions: “On est Ca­
nayen ou ben on l'est pas”." C’était un peu cynique de sa 
part, car, lorsque j’étais enfant ou adolescent, j’ai eu l’occa­
sion moi aussi d’entendre le même refrain, mais il n'avait 
pas du tout la connotation que lui prête l'ancien premier 
ministre; les Québécois francophones d'alors en gardaient 
l’exclusivité pour les Canadiens d’expression française. 
Durant cette période de notre jeunesse, soit dans les an­
nées quarante, j’ai maintes et maintes fois entendu des 
conversations du genre: «Tas un nouveau voisin?... C’est-y 
un Canadien? — Non, c'est pas un Canadien. C’est un An­
glais." Pourtant, la famille de cet anglophone pouvait vivre 
à Montréal depuis quatre générations!

Les Canadiens de langue française s'appuient sur des 
racines ancestrales canadiennes très profondes, (douze ou 
même treize générations), alors que les autres Canadiens, 
même ceux d'origine anglo-saxonne, ne se reconnaissent 
comme tels que depuis deux ou trois generations.

Or, il ne faut pas confondre ancêtres et arrière-grands- 
parents. Difficile de considérer son arrière-grand-mère 
comme son ancêtre. Un descendant de Polonais établis en 
France sous le règne du Roi-Soleil, dira sans doute que s< 
ancêtres sont Français, alors que celui dont l'arrière- 
grand-père immigra de Varsovie vers l’Hexagone en 1920 
répondra que ses aïeux étaient Polonais.

On peut donc en conclure que, si la réponse des fran­
cophones au questionnaire peut paraître paradoxale de

prime abord, du fait que de plus en plus de ces derniers 
s’identifient avant tout comme Québécois, il n’en demeu­
re pas moins que leurs ancêtres étaient bien Canadiens 
et les seuls à l'être: Les Anciens Canadiens, Un Canadien 
errant, O Canada, mon pays, mes amours... et la liste 
pourrait être longue.

Enfin, notre obsession d'etre distincts a toujours exis­
te. C’est ainsi que, même si au milieu du vingtième 
siècle nous rêvions encore, dans notre subconscient et 
contre toute logique, d’être les seuls Canadiens, il y 
avait belle lurette que nous sentions cette exclusivité 
nous échapper. I )’où est née, au siècle dernier, cette cu­
rieuse expression de «Canadien français», pour être 
sûrs que nous resterions distincts. Expression difficile 
pour un Français, plus enclin à nous appeler Français 
d'Amérique ou du Canada. A-t-on déjà entendu parler 
d'un Brésilien portugais, d'un Mexicain espagnol (pour 
se distinguer d’un Aztèque, peut-être?) ou, encore 
mieux, d’un Américain anglais? Pour plus de sûreté, 
nous avons invente les «Canadiens anglais». J’entends 
pourtant ceux-ci s'identifier comme «Canadians» et, à 
moins de me tromper, non pas comme «English Cana­
dians" et encore moins comme «British Canadians». 
Mon edition du Harrap’s Dictionary et celle de Y Ency­
clopedia of Canada parlent bien des French Cana­
dians» (nous avons tellement insiste pour l'ètre), mais 
jamais des «English Canadians».

Malgré mon attachement à la France, je ne suis pas 
Français. Je suis un Québécois de culture et de langue 
françaises et dont les ancêtres sont indéniablement des 
Canadiens.

(: ru II n m 
Fru srr

Proclamation 
radicale ?

I ope
ous vivons une époque fécondé en it 
lions collectives. Il y a les orphelins c 
sis, les enfants malmenés au mont A.: ,
Terre-Neuve, les enfants que LAngn t> rr< xi- 
portés au Canada et en Australie (on u 
les Home Children) et. en très gram ...» .,

— près de 105 000 y sont passés — les autochtom u a 
ternats dits écoles résidentielles où beaucoup furem re­
times de sévices honteux.

Li sensibilisation à l'exploitâtion des jeunes i 
propre a notre époque, certes. Il y a 130 ans. le i> 
britannique Charles Dickens, presque a lui seul, 
mettre fin aux pires conditions qu’engendrait c. m 
talion en plaçant ces abus au centre de ses roman- rm : 
laires. Mais la mémoire est courte, l'imagination ünii;

Ce qui est remarquable aujourd’hui, c'est le m 
presque universel dans nos sociétés occidental» 
lever le voile sur le passe et reconnaître les elle 
terme de ces abus commis il y a longtemps. ; 
victimisation, encore à la mode? Ou une réévalua,, 
l’exercice du pouvoir?

En 1997, la ministre fédérale de la Justice. Am, 
lan, a demande a la Commission du droit du Cana 
miner les vices contre les enfants places en etabL- 
et de faire rapport. Au printemps prochain, la Com . ,- 
présentera un rapport final: récemment, elle a pi 
document de discussion pour susciter un débat put - or 
le sujet.

«Aucun enfant ne décide de vivre en établissement• 
Commission, partant d’une prémisse évidente. < ■ i.cs 
que soient les raisons du placement en établissement i ., / ' 
ne faut pas oublier que du point de vue de l’enfant, les « a se­
quences de ce placement sont presque toujours les men;,. /;
lui impose un changement important dans sa vie. lutétia, 
ment sans sa participation ou son consentement. •

La Commission constate qu'un grand nombre de ces 
établissements »ont imposé à Ictus pensionnaires une m 
tie ou l'ensemble des conditions suivantes, à des degr. 
vers: l'isolement: la privation de pouvoir: l'humiliation mt 
l'avilissement. Chacun de ces facteurs a contribué a t'avons, r 
à la fois la perpétration des sévices et leur perpétuation ».

L’un des éléments fascinants, dans cette description, a 
trait à la transformation des valeurs qui s'y trouvent, je me 
rappelle très bien l'époque où ces conditions — l'isole­
ment, la privation de pouvoir et l'humiliation — mail at 
considérées comme sine qua non pour une éducation de 
qualité. Les grandes écoles privées au Canada anglais, tout 
comme les collèges classiques au Québec, s'inspirèrent, 
implicitement ou explicitement, de ce principe.

Il y a cinq ans, James Fitzgerald, écrivain torontoi pu­
blié un livre intitulé Old hoys: jlte Powerful legacy of l fper 
Canada College — une collection de témoignages oraux 
d’anciens étudiants d'Upper Canada College, une des 
écoles privées d’importance historique. Ce que j'ai retenu 
du livre, surtout, c'est l’impression d'un long cri de rage et 
de douleur. (J’y étais étudiant et mon sentiment principal a 
l’endroit de cette école en était un de frustration et de colè­
re devant la médiocrité de l'enseignement, maigre la répu­
tation d’excellence qui lui était accolée.) Je n’étais donc 
pas plus étonné qu'il faut d'apprendre qu'il y a maintenant 
à Toronto un psychologue qui se spécialise dans le traite­
ment des «survivants» des écoles privées.

Mais tout cela est de la frime en comparaison de lassant 
collectif et individualisé qui a eu cours dans les internats 
pour enfants autochtones. Enlevés, transportes, isoles, hu­
miliés, punis et souvent violés, ces enfants, qui n'avaient 
pas la permission de parler leur langue, furent déracinés 
comme peu d’autres. L’effet fut dévastateur — non seule­
ment pour les individus, mais pour toutes les sociétés au­
tochtones du Canada, qui ont subi ce déchirement.

11 y a un an, en janvier 1998, la ministre des Affaires au­
tochtones, Jane Stewart, a fait ce qu’on appelle une decla­
ration de réconciliation: un peu moins que des excuses, 
mais c’est tout de même plus que ce que le gouvernement 
fédéral a jamais fait dans le passé pour reconnoitre le tort 
causé aux autochtones par les internats.

Mais depuis, il y a une augmentation dramatique du 
nombre de poursuites civiles intentées par des autoch­
tones. Selon 'Hic Calgary Herald, il y a des centaines d'au­
tochtones d’Alberta et 1500 individus à travers le Canada 
qui poursuivent le gouvernement fédéral à cause des alle ­
gation de mauvais traitements dans les internats. Ces 
écoles existaient dans toutes les provinces — sauf au Nou­
veau-Brunswick, à Terre-Neuve et a l’Ile-du-PriiK e- 
Edouard. Selon la Commission royale d’enquête sur les 
peuples autochtones, elles étaient créées «pour hier l'In­
dien dans l’enfant».

La Commission du droit du Canada pose les jalons 
d'une politique nouvelle, d’une approche globale. «Elle 
veut encourager le développement d’une approche tint accor­
de des pouvoirs à ceux et celles qui en ont été privés, qui re­
connaît la crédibilité de leurs voix, qui respecte la légitimiU 
de leurs besoins et qui cherche à leur permettre de se réinsé­
rer dans les familles, les collectivités et les nations dont ils mt 
été séparés», dit le document de discussion.

Sans l’avouer, c’est une proclamation radicale. On va 
voir si quelqu’un daigne l'écouter.

gfrase r a globe and mail, eu

Écrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette 
page les commentaires et les analyses de ses lec­
teurs et lectrices. Etant donné l’abondance de cour­
rier, nous vous demandons de limiter votre contri­
bution à 8000 caractères (y compris les espaces), 
ou 1100 mots. Inutile de nous téléphoner pour as­
surer le suivi de votre envoi: si le texte est retenu, 
nous communiquerons avec son auteur. Nous vous 
encourageons à utiliser le courriel (redaction wlcdc- 
voir.com) ou un autre support électronique, mais 
dans tous les cas, n'oubliez pas d'indiquer vos co­
ordonnées complètes, y compris votre numéro de 
téléphone.
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LE DEVOIR

ACTUALITES
La chasse aux phoques divise 

Ottawa et Terre-Neuve
A G E N C E F R A N C E - P R E S S E

PROCÈS
SUITE DE PAGE 1

a-t-on appris hier de sources parlementaires.
De mêmes sources on ajoutait que la secrétaire du pre­

sident. Betty Currie, figurerait vraisemblablement dans la 
liste des témoins dressée par les représentants chargés de 
diriger l’accusation lors de ce procès.

En revanche, Linda Tripp, la fonctionnaire républicaine 
qui avait enregistré ses conversations téléphoniques avec 
Mlle Lewinsky, ne devrait pas être appelée à témoigner.

Le représentant républicain Henry Hyde, qui préside 
l’équipe d’accusation de la Chambre, s'est entretenu en 
privé hier avec Trent Lott dans le but d’obtenir l’autorisa­
tion d’appeler des témoins à la barre, malgré l’opposition 
exprimée par les démocrates.

Selon un parlementaire ayant requis l’anonymat, M. 
Lott a indiqué à M. Hyde que les deux parties, à savoir la 
Chambre et la Maison-Blanche, pourraient se voir accor­
der trois ou quatre jours pour leurs dépositions. Passé 
cette étape, le Sénat pourrait décider de lancer des cita­
tions à témoigner.

Quant au porte-parole de la Maison-Blanche Joe Lock­
hart, il a exprimé sa «frustration évidente de ne pas 
connaître la procédure» qui sera choisie, ajoutant que le 
président américain était ••anxieux de voir cette affaire réso­
lue rapidement et avec justice». En attendant, les avocats «se 
préparent à toutes les éventualités». La Maison-Blanche a 
prévenu qu’au cas où elle aurait à affronter un long procès, 
elle présenterait une défense énergique.

Le sénateur Lott a estimé mardi, après avoir discuté avec 
son homologue démocrate et le président du procès William 
Rehnquist, qu'il faudrait que ce soit «rapide mais juste».

Environ six Américains sur dix estiment qu’une longue 
procédure n’est pas nécessaire et quelle aurait un impact né­
gatif grave sur le pays, selon un sondage CBS News réalisé 
dimanche et lundi, et un tiers seulement jugent que les agis­
sements de Bill Clinton pourraient le mener à la destitution.

Pour le sénateur Dashle, commencer le procès sans en 
avoir fixé les modalités pourrait étirer la procédure sur 
«des semaines, sinon probablement des mois».

«Je ne suis pas du tout effrayé par un procès de deux à 
trois semaines qui nous mènerait à la mi-février», a dit pour 
sa part le sénateur républicain Larry Craig. Ses collègues 
conservateurs sont de plus en plus favorables à un véri­
table procès plutôt qu'à une procédure écourtée de quatre 
jours, comme l’avaient proposé les sénateurs républicain 
Slade Gorton et démocrate Joseph Lieberman.

Leur projet aboutirait probablement à l'écourtement 
du procès et au vote d’un simple blâme contre Bill Clin­
ton, car les 55 républicains auront sans doute du mal à 
obtenir la majorité des deux tiers (67 voix) contre les 45 
démocrates, même si certains d’entre eux peuvent se re­
tourner contre le président, comme le sénateur Robert 
Byrd, dont le vote «dépendra des preuves ça [‘il aura] vues 
et entendues».

Selon des sources anonymes au Sénat, M. Lott a souhai­
té que les élus et la Maison-Blanche présentent leurs argu­
ments dès lundi prochain. Quant aux 15 accusateurs répu­
blicains, ils ne sont pas parvenus à s’entendre mardi sur 

-fJes témoins à citer, a affirmé le représentant Bill McCol­
lum à l’issue de la réunion, mais, selon lui, il faudra deux 
ou trois semaines rien que pour présenter le dossier.

RECTIFICATIFS

Ottawa — Le gouvernement canadien a décidé hier de 
maintenir le niveau de captures des phoques inchan­
gé en 1999 sur la côte atlantique, alors même qu'un rap­

port scientifique publié mardi par le gouvernement pro­
vincial de Terre-Neuve insistait sur la nécessité de réduire 
nettement la population de ces mammifères marins dans 
l’est du Canada.

Le ministère de la Pèche et des Océans, David Ander­
son, a fixé à 275 000 animaux le total admissible des cap­
tures pour le phoque du Groenland, l’espèce la plus nom­
breuse dans l'Atlantique nord.

Ce quota, déjà en vigueur en 1998, est insuffisant pour 
enrayer la multiplication de l’espèce, selon un rapport 
scientifique réalisé pour le compte du gouvernement de la 
province de Terre-Neuve.

Selon cette étude, la population de phoques, protégés 
sous la pression des écologistes, s’est considérablement 
élargie dans la zone Atlantique du Canada au cours des 
dernières années, passant de trois millions en 1950 à 5,4 
millions en 1998. A ce rythme, le scientifique Georges 
Winters, qui a supervisé la recherche, prévoit quelle pour­
rait dépasser les 30 millions au cours du prochain siècle.

Il estime qu’il faudrait réduire la population de deux 
millions d’individus, soit en autorisant un abattage mas­
sif soit en augmentant progressivement les quotas an­
nuels de chasse.

Une telle réduction permettrait «d'optimiser le taux de re­
production et de croissance des phoques, d'améliorer la pro­
duction de l’ensemble de l’écosystème et d’augmenter la pro-

PRESSE CANADIENNE

Ottawa (PC) — Après de nombreuses interruptions, 
les pourparlers sur l’union sociale canadienne repren­
dront de nouveau la semaine prochaine.

Ministres fédéraux et provinciaux se réuniront à Hali­
fax, lundi et mardi, pour débattre du financement et de 
l’administration des divers programmes sociaux au pays. 
L’objectif de l'exercice demeure modeste. On vise tout 
simplement à garder le contact et maintenir «en vie» le pro­
cessus de négociations.

Ce sera surtout un «work-in-progress», a indiqué un re­
présentant fédéral, sous le couvert de l'anonymat. Le plus 
probable, c’est qu'il va s’y faire du travail productif et qu’il y 
aura d’autres réunions par la suite, a-t-il ajouté.

Des sources provinciales ont reconnu hier que la ren­
contre ne résoudra assurément pas toutes les questions en 
litige dans la longue bataille entre Ottawa et les provinces

habilité de retrouver le même niveau de population de pois­
sons de fond qui a été fortement décimée», selon le rapport.

Ia?s scientifiques soulignent que ce mammifère marin 
est un grand prédateur qui contribue à la diminution des 
poissons de fond, notamment la morue, mettant ainsi en 
danger l’industrie de la pêche canadienne. La pêche à la 
morue a fait en 1993 l’objet d’un moratoire toujours en vi­
gueur, qui a ébranlé la structure économique et sociale de 
la province de Terre-neuve où le taux de chômage tourne 
depuis autour de 20 %.

Dans un communiqué, le ministre fédéral souligne que 
les avis sont partagées sur la hausse ou la baisse des quo­
tas. «La prudence nous recommande d’autoriser un niveau 
de récolte qui ne présente aucun danger immédiat pour la 
santé du troupeau de phoques du Groenland et qui offre des 
possibilités intéressantes à l’industrie de la chasse au 
phoque», a-t-il déclaré.

Le ministère soutient que d’après d’autres experts, «la 
prédation exercée par le phoque n’a pas joué un rôle impor­
tant dans l'effondrement des stocks de poissons de fond surve­
nu à la fin des années 1980 et au début d’année 1990». 
Mais, selon le ministère, elle pourrait avoir eu un impact 
dans certaines zones depuis l’entrée en vigueur du mora­
toire sur la pêche à la morue.

Hier, le Fonds international pour la protection des ani­
maux se déclarait déçu que les autorités fédérales 
n'aient pas décidé de réduire le niveau de capture des 
phoques. Pour le Fonds, les prises au Canada et au 
Groenland au cours des trois dernières années ont de 
fait dépassé le total fixé par le ministère fédéral pour évi­
ter le déclin de l’espèce.

pour le maintien de leurs champs de compétence respec­
tifs. Mais elles ont servi une mise en garde à la ministre fé­
dérale de la Justice, qui représente Ottawa aux pourpar­
lers: Anne McLellan devra au moins manifester une volon­
té claire de s’engager dans de véritables négociations.

«Nous n’avons pas besoin d’avoir le texte final mardi, 
mais il y a une différence entre se lire des discours les uns 
aux autres et s'attaquer effectivement à un dossier», a affir­
mé un haut fonctionnaire provincial.

Les négociations ont débuté il y a plus d'un an mais 
elles ont fait davantage parler d’elles depuis que le premier 
ministre du Québec, Lucien Bouchard, en a fait l’automne 
dernier un enjeu de sa dernière campagne électorale — 
victorieuse.

L’enjeu est de déterminer qui, d’Ottawa ou des pro­
vinces, doit avoir le pouvoir de taxation et le pouvoir de dé­
penser, et qui jouira des retombées politiques des diffé­
rents programmes sociaux.

CEQ
SUITE DE LA PAGE 1

Fêtes, la CSN avait pris ses distances par rapport au projet 
de la CEQ, notamment parce que, justement, il réduisait 
l’importance du critère de la scolarité.

Mmes Tremblay et Boulet ont donc fait parvenir leur 
plainte à la nouvelle ministre du Travail, Diane Lemieux, 
en lui demandant de nommer rapidement un enquêteur.

«Il est clair que l’Alliance des professeurs de Montréal en­
courage la coupure ou le gel de ses propres membres les plus 
scolarisés, mène une campagne contre eux, cherche à porter 
atteinte à la valeur de leur travail et favorise une catégorie 
d’enseignants au détriment d’une autre. [...] C’est un scéna­
rio discriminatoire et c’est pourquoi nous portons plainte au 
ministère du Travail», ont écrit les deux enseignantes dans 
un court texte envoyé au Devoir.

Avant les vacances de Noël, les enseignantes ont, chacu­
ne de leur côté, fait circuler une pétition dans certaines 
écoles de la Commission des écoles de Montréal afin de 
protester contre le projet de la CEQ et plus précisément de 
leur syndicat local, l’Alliance des professeurs de Montréal. 
Elles ont depuis décidé d’unir leurs efforts. Elles ont réuni 
environ 200 signatures et, selon Francine Boulet, les obs­
tacles posés dans certaines écoles par les délégués syndi­
caux de l’Alliance ont réduit les ardeurs des signataires.

«Des délégués de l’Alliance ont boycotté notre pétition en la 
mettant à la poubelle. Nous ne savions plus quelle démarche 
privilégier. Nous avons épluché le Code du travail et trouvé 
une disposition interdisant la discrimination», racontait hier 
Frqncine Boulet.

A la Centrale de l’enseignement du Québec, personne 
n’était hier en mesure de réagir, les principaux porte-parq- 
le de l’organisme ayant pris quelques jours de vacances. A 
l’Alliance des professeurs de Montréal, on n’était au cou­
rant ni de la pétition ni de la demande d’enquête.

«Nous ne sommes pas au courant de la démarche. Il est 
certain que chaque individu a le droit de déposer une plain­
te. Nous verrons la suite», a déclaré le porte-parole du syn­
dicat montréalais, le plus important syndicat de la Centrale 
de l’enseignement du Québec.

Yves Parenteau a ajouté cependant qu'à son avis le pro­
jet d’équité salariale propose ou bien un redressement sa­
larial ou bien le statu quo, mais qu’en aucun cas il a pour 
effet de réduire le salaire d'enseignants. Il reviendra au mi­
nistère de trancher cette question.

Le projet d’équité salariale de la CEQ, dont la présiden­
te, Lorraine Pagé, a fait sa priorité, sera amplement discu­
té au cours des prochaines semaines, alors que s’amorce­
ront les négociations en vue du renouvellement des 
conventions collectives dans le secteur public.

U présidente de la CEQ, lorraine Pagé, souhaite que 
cette question soit discutée en parallèle avec la négocia­
tion, mais ses collègues des autres centrales ne croient 
pas que cela sera possible, pas plus d’ailleurs que le 
Conseil du trésor. La CEQ réclame un redressement de 
plus de 700 millions de dollars, sans compter les montants 
réclamés en guise de rétroactivité, pendant que les sala­
riés de l’ensemble du secteur public réclament des 
hausses salariales de 11,5 % sur trois ans. La CSN et la 
FLQ savent très bien que le Conseil du trésor ne pourra 
satisfaire leurs demandes s’il a au préalable satisfait les de­
mandes de la CEQ au chapitre de l’équité salariale'.

Au delà des batailles de chacun pour tirer la couverture 
de son côté, la plainte déposée hier pourrait relancer le dé­
bat sur le contenu même de la proposition de la CEQ.

Les pourparlers sur Punion 
sociale reprennent

Erreur sur la personne
(PC) — Une erreur d’identification s’est glissée dans une 
dépêche transmise le mardi 5 janvier à propos du procès 
que doivent subir trois policiers de la Sûreté du Québec 
de Cowansville pour entrave à la justice. Les policiers sont 
accusés relativement à une tentative de falsification des ré­
sultats de l’alcootest subi par la fille de l'un d’entre eux, 
Sophie Brodeur, qui a été par ailleurs accusée de conduite 
avec facultés affaiblies. Dans l'un des paragraphes de la 
dépêche, l’accusée est identifiée comme étant Sophie 
Bourque. Il s’agit d’une malencontreuse erreur puisqu’il 
aurait évidemment fallu lire Sophie Brodeur.

Erreur sur la clinique
Dans la chronique de Josée Blanchette publiée en page 
Horizons du 29 décembre dernier, la clinique appelée 
Centre de santé des femmes Ville-Marie aurait dû se lire 
Centre radiologique Ville-Marie (514-9334990).
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BOURQUE «Une organisation profondément sclérosée»
SUITE DE LA PAGE 1

Gérard Divay, avec l’ensemble de l’équipe de direction 
de la Ville, sur la situation actuelle de l’organisation de l’ad­
ministration montréalaise. «Le constat dégagé est sévère. Il 
révèle que l’organisation est profondément sclérosée sous 
l’angle de la gestion», peut-on lire dans le document de près 
de trente pages.

Déjà il y a deux ans, le Vérificateur de la Ville avait indi­
qué dans son rapport annuel que «plusieurs règles comp­
tables et de saine gestion sont transgressées» au sein du Ser­
vice des finances. Ce constat avait provoqué une enquête 
du ministre des Affaires municipales, qui avait exigé par la 
suite un redressement.

Une absence de planification stratégique
Le rapport de la direction générale va beaucoup plus 

loin puisqu’il critique l’ensemble de l'administration 
municipale. On note l’absence de planification straté­
gique, la méconnaissance des clients, les relations de 
travail qui ne sont que conflictuelles, l’identification des 
employés à leur syndicat plutôt qu’a la Ville. «La mesu­
re de performance n'est pas une préoccupation (...) nous 
refusons de nous comparer de peur du résultat, nous 
fuyons les indicateurs de crainte de devoir rendre des 
comptes, nous avons de la difficulté à travailler en équi­
pe», indique-t-on dans le document.

Rien ne fait toutefois état spécifiquement de la qualité 
de la fourniture des services à la population. Mais à la lu­
mière de la lourdeur bureaucratique décrite, d’aucuns

pourront se demander si les citoyens en ont pour leur ar­
gent. la question peut d’autant être soulevée qu’il est clai­
rement indiqué dans le rapport que la situation financière 
est difficile et l’organisation «improductive et mal en point».

La conseillère municipale de l’opposition Helen Fotopu- 
los voit dans ce document l’échec de l’administration 
Bourque. «C’est la confirmation de l’état lamentable dans le­
quel M. Bourque a placé Montréal. En quatre ans, il n 'a 
réussi qu'à exacerber davantage la situation à coup d’impro­
visation et de réformes introduites puis changées. C’est le bul­
letin de notes que M. Bourque aurait dû recevoir avant la te­
nue du scrutin», critique lyime Fotopulos, réélue en no­
vembre sous la bannière d’Equipe Montréal.

Pour cette dernière, la solution mise de l’avant n’est 
pas a la hauteur du problème soulevé «courageusement 
par les fonctionnaires».

Dans la deuxième partie de ce document intitulé Four 
une administration plus proche des citoyens et plus perfor­
mante, la direction générale soumet en effet aux élus du 
comité exécutif un projet de transformation de fond en 
comble de la machine administrative. Ainsi rouvre-t-on la 
porte à des projets de partenariat et de privatisation que 
Pierre Bourque avait enterrés en 1997 après avoir soulevé 
un tollé avec l’idée.

«Il faut revoir nos façons de faire; questionner la pertinen­
ce de certaines activités; éliminer les opérations inutiles; aug­
menter la productivité de nos employés; modifier les encadre­
ments pour les orienter sur les résultats», écrit-on.

Le directeur général Divay recommande ainsi au co­
mité exécutif de créer un comité d’orientation straté­

gique qui supervisera la démarche de transformation. 
Au plus tard, le 30 septembre prochain, un plan d’action 
devra être adopté pour se mettre en place sur les trois 
prochaines années.

Il est donc proposé de peser sur l’accélérateur dès jan­
vier. la première étape devrait permettre notamment de 
réviser d’ici avril les activités de la municipalité (services à 
la population, de soutien et de gestion). De mai à sep­
tembre, il s’agira de déterminer les mesures à mettre en 
place ainsi que l’échéancier. Ce plan triennal se construira 
sur l’orientation politique déjà énoncée par M. Bourque, 
soit la décentralisation vers 17 quartiers.

Ce comité stratégique sera présidé par le président du 
comité exécutif, Jean Fortier, bien que le grand respon­
sable du projet de transformation demeure le maire. Il 
sera composé essentiellement d'élus de l’exécutif, du di­
recteur général et du responsable du projet à être nommé.

Parallèlement, un comité de transformation sera mis en 
place, formé de fonctionnaires soutenus par des experts 
externes. Ixi proposition suppose le versement d’une som­
me de quelque un million pour les honoraires profession­
nels. «Investir pour mieux économiser, c'est là une condition 
essentielle», peut-on lire.

La réussite de cette entreprise dépend toutefois du 
désir véritable de l’équipe de Pierre Bourque de re­
mettre la Ville sur ses rails. «Seule une volonté ferme, 
constamment affirmée et renouvelée et des décisions 
claires et courageuses pourront permettre de maintenir le 
cap, et cette responsabilité revient au premier chef aux 
élus», avertit la direction générale.

PETRUCCIANI
«Il est dans la lignée de Bill Evans, le pianiste des atmosphères nocturnes envoûtantes»

SUITE DE LA PAGE I

ans, de donner des concerts.
Ixirsqu’il n’était pas en train d’étudier, Petrucciani faisait 

des démonstrations dans le magasin familial. Dans un en­
tretien accordé au mensuel Jazz Magazine, il se rappela 
ceci: «Je travaillais dans le magasin, j’accordais les guitares 
et je faisais la démonstration des orgues, ceux qui avaient des 
languettes et une boite à rythmes... Quand des parents vou­
laient acheter un orgue à leur gosse, on me faisait descendre: 
"Tiens, Michel, tu fais une démonstration pour le mon- 

\ sieur?” Je jouais, le mec achetait, et revenait quinze jours 
après en disant: “L'orgue ne marche plus. Quand mon fils en 
joue, c’est pas comme le vôtre!” Sauf que moi, j’en faisais dix 
heures par jour.»

Dans la famille, lout un chacun jouait d’un instru­
ment. Son père de la guitare, un de ses frères jouait de 
la contrebasse. Les autres? On ne le sait pas. Chose cer­
taine, alors qu’il était adolescent, Michel, le père et les 
freres se produisaient ici et là dans le Midi de la France. 
Et de quoi jouaient-ils? Du jazz, la passion du père que 
les fils partagèrent très tôt. Dans le cas de notre pianis­
te. Duke Ellington fut le premier héros, le premier mo­
dèle, le modèle qui compte.

Une rencontre déterminante
En 1977, alors qu’il avait à peine 15 ans, le batteur 

Kenny Clarke, reconnu pour avoir «inventé» les 
rythmes du bebop, le remarqua et l’engagea illico. Un 

j an plus tard, c’est au tour du trompettiste Clark Terry,

la principale influence de Miles Davis, d’embaucher le 
temps de quelques concerts le pianiste. Sa réputation 
est alors en marche.

Quelques mois après son tour de piste en compagnie de 
Terry, une rencontre singulière, ou plutôt une rencontre 
déterminante, déterminante pour le pianiste, a lieu dans le 
sud de la France. Chuck Israels, contrebassiste ayant fré­
quenté Bill Evans, l’IDOLE de Petrucciani, apprécie telle­
ment le style à la fois lyrique et énergique de ce dernier 
qu’il décide lui aussi de faire appel à son jeu.

Kenny Clarke, Clark Terry, Chuck Israels... II n’en fallait 
pas plus pour que Petrucciani soit invité dans un studio. Il 
y retrouve alors le batteur Aldo Romano, le tromboniste 
Mike Zwerin et son frère Louis, contrebassiste. Bon. Ils 
mettent sur bande près d'une heure de musique. Intitulé 
Plash, l’album qui sort fait mouche. C’était en 1980.

Dans la foulée, Michel Petrucciani est en mesure de for­
mer un trio permanent en compagnie de Romano et du 
contrebassiste Jean-François Jenny-Clark. Il y a un mois à 
peine, Jenny-Clark, contrebassiste ayant accompagné tous 
les grands comme Dexter Gordon et Ben Webster ainsi 
que les modernes comme Omette Coleman et Archie 
Shepp, est mort des suites d’une longue maladie.

Toujours est-il que la passion de Petrucciani pour, entre 
autres choses, l’œuvre de l’écrivain Henry Miller se tra­
duit par ceci: il s’installe à Big Sur en Californie. 11 y fait 
alors la connaissance du saxophoniste ténor Charles 
Lloyd. Ce dernier, après une longue, très longue mise 
entre parenthèses toute consacrée à l’étude comme à la

pratique du bouddhisme, décide que son retour à la scène 
se fera avec Petrucciani.

Et c’est alors, grâce aux enregistrements réalisés pour 
la fameuse étiquette ECM, que le nom de Petrucciani s’im­
prime définitivement sur le cours du jazz. Iœs tournées ne 
sont plus nationales mais mondiales. Les éloges ne sont 
plus franco-françaises mais toutes aussi mondiales.

Il joue et enregistre avec Lee Konitz. Entre le saxe alto 
du dernier et le piano de notre homme... C’est Toot Sweet, 
un album, un duo, encore considéré par les critiques euro­
péens comme un des sommets du jazz des années 80.

Avec le gratin du jazz
Par la suite, sa réputation bien établie, Petrucciani joue 

avec ce qu’il est convenu d’appeler le gratin du jazz. C’est 
Joe Henderson un jour, Wayne Shorter le lendemain. C’est 
les meilleurs contrebassistes, c’est Gary Peacock, Buster 
Williams, Cecil McBee, Charlie Haden. C’est également 
les meilleurs batteurs, c’est Billy Hart, Roy Haynes, Billy 
Higgins, Jack Dejohnette. C’est aussi, voire surtout, ceux 
qui ont beaucoup joué avec Bill Evans.

Avec les anciens compagnons du grand Bill, Michel Pe­
trucciani a signé un des meilleurs albums en trio des an­
nées 80: Live At Vie Village Vanguard. Avant comme après 
cet album, le pianiste né à Orange s’est produit au Festival 
de Montréal.

I* dernier mot? Il appartient au critique Philippe Beau­
doin: «Il est, dans la lignée de Bill Evans, le pianiste des at­
mosphères nocturnes et envoûtantes.»
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